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Informations importantes à l intention des investisseurs 

Les membres du Conseil dadministration assument la responsabilité des informations contenues dans le présent Prospectus. 
À la connaissance et de lavis du Conseil dadministration (qui a pris toutes les précautions raisonnables pour sen assurer), 
les informations contenues dans le présent Prospectus sont conformes à la réalité et ne comportent pas domissions de nature 

à en altérer la portée. Les membres du Conseil dadministration en assument la responsabilité en conséquence. 

En cas de doute sur le contenu du présent Prospectus, nous vous invitons à vous adresser à votre courtier, votre conseiller bancaire, 
votre avocat, votre conseiller fiscal, votre réviseur ou tout autre conseiller en investissement. Les Annexes et suppléments ultérieurs 
au présent Prospectus font partie intégrante de ce dernier et doivent être lus comme tels. 

La Société est enregistrée en vertu de la Partie I de la Loi. Cet enregistrement noblige pas la CSSF à approuver ou rejeter 
ladéquation ou lexactitude des informations contenues dans le présent Prospectus ou des actifs ou portefeuilles détenus par les 
Compartiments. Toute déclaration contraire nest pas autorisée. 

La valeur des Actions et le revenu quelles génèrent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse et les investisseurs peuvent ne 

pas récupérer le montant initialement investi. Avant dinvestir dans un Compartiment, il est conseillé aux investisseurs de prendre en 
compte les risques associés à cet investissement (veuillez vous reporter à la rubrique « Facteurs de risques » de la Section XV). Avant 
lachat, la conversion ou le rachat dActions, il appartient aux investisseurs de sinformer des réglementations et des restrictions de 
change en vigueur ainsi que de la législation fiscale du pays dont ils sont citoyens ou résidents permanents ou dans lequel ils sont 

domiciliés. 

Les rapports annuels et semestriels de la Société, les Statuts, le présent Prospectus et les DICI ainsi que les prix démission, de rachat 
et de conversion sont disponibles gratuitement auprès de la Société, de la Société de gestion, des Distributeurs et des Agents 
dinformation. 

Nul nest autorisé à communiquer des informations sur la Société autres que celles contenues dans le présent Prospectus ou dans 

les autres documents qui y sont mentionnés et si toutefois tel était le cas, ces informations ne sauraient être réputées autorisées par 
la Société. 

Le présent Prospectus ne constitue pas une offre ou une invitation à souscrire des Actions dans une juridiction dans laquelle une telle 

offre ou invitation serait illégale ou dans laquelle la personne qui formule cette offre ou invitation nest pas habilitée à cet effet, ou 
encore dans laquelle la personne ainsi invitée ne satisfait pas aux exigences liées à une telle souscription. 

Le présent Prospectus peut être traduit dans dautres langues. En cas dincohérence ou dambiguïté résultant de linterprétation des 
différentes traductions, la version originale anglaise prime dans la mesure où elle nenfreint pas les législations locales en vigueur. 

Restrictions dinvestissement applicables aux Personnes des 
États-Unis 

La Société nest pas, et ne sera pas, enregistrée aux États-Unis en vertu de lInvestment Company Act de 1940, telle quamendée 

(la « Loi des États-Unis sur les sociétés dinvestissement »). Les Actions de la Société nont été ni ne seront enregistrées aux États-Unis 
en application du Securities Act de 1933, tel quamendé (ci-après la « Loi des États-Unis sur les valeurs mobilières ») ou de toute loi 

sur les valeurs mobilières de tout État des États-Unis. Les Actions mises à disposition en vertu de cette offre ne peuvent être ni offertes 
ni vendues, directement ou indirectement, aux États-Unis ou à des Personnes des États-Unis (au sens de la définition de la Règle 902 

du Règlement S de la Loi des États-Unis sur les valeurs mobilières) ou en faveur de telles Personnes des États-Unis. Les actionnaires 
potentiels doivent attester quils ne sont pas une Personne des États-Unis et quils ne souscrivent pas non plus des actions au profit 
dune Personne des États-Unis ou dans lintention de les revendre à une Personne des États-Unis. Si un Actionnaire devient une 
Personne des États-Unis, il peut être assujetti aux retenues à la source et aux déclarations fiscales en vigueur aux États-Unis. 
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I. Répertoire 

Conseil dadministration de la Société 

Silvana Pacitti (Présidente) 
Managing Director 

Allianz Global Investors GmbH 

Londres, Grande-Bretagne 

Oliver Drissen 
Director 

Allianz Global Investors GmbH, 

succursale luxembourgeoise 
Senningerberg, Luxembourg 

Hanna Duer 
Independent Director 
Luxembourg 

Carina Feider 
Director 

Allianz Global Investors GmbH, 
succursale luxembourgeoise 

Senningerberg, Luxembourg 

Markus Nilles 
Director 
Allianz Global Investors GmbH, 

succursale luxembourgeoise 

Senningerberg, Luxembourg 

Dirk Raab 
Director 

Allianz Capital Partners GmbH, 

succursale luxembourgeoise 
Senningerberg, Luxembourg 

Société de gestion et Administration 

centrale 

Allianz Global Investors GmbH 
Bockenheimer Landstrasse 42  44 

DE-60323 Francfort-sur-le-Main 

Allianz Global Investors GmbH, 
agissant par lintermédiaire de sa 

succursale luxembourgeoise 
6A, route de Trèves 

LU-2633 Senningerberg 

Conseil de surveillance 

Tobias C. Pross (Président) 
CEO  

Allianz Global Investors GmbH 
Munich, Allemagne 

Giacomo Campora 
CEO Allianz Bank 

Financial Advisers S.p.A 
Milan, Italie 

Klaus-Dieter Herberg 
Allianz Networks Germany 

Allianz Global Investors GmbH 
Munich, Allemagne 

Prof. Dr Michael Hüther 
Director and Member of the Board 
Institut der deutschen Wirtschaft 

Cologne, Allemagne 

Isaline Marcel 
Member of the Management Board 
Allianz Asset Management GmbH 

Munich, Allemagne 

 

David Newman 
CIO Global High Yield 
Allianz Global Investors GmbH,  

succursale britannique 

Londres, Grande-Bretagne 

Conseil de direction 

Alexandra Auer 
Ludovic Lombard 
Ingo Mainert 

Dr Thomas Schindler 
Petra Trautschold 

Birte Trenkner 

Gérant/Gérant délégué/Conseiller en 

investissement 

Allianz Banque Société Anonyme 
Tour Allianz One 1, cours Michelet 

FR-92800 Puteaux 

Allianz Global Investors GmbH * 
Bockenheimer Landstrasse 42  44 
DE-60323 Francfort-sur-le-Main 

Allianz Global Investors GmbH * 
agissant par lintermédiaire de sa 

succursale belge 
Rue de Laeken 35 

BE-1000 Bruxelles 

Allianz Global Investors GmbH * 

agissant par lintermédiaire de sa 
succursale française 
3, Boulevard des Italiens 
FR-75002 Paris 

Allianz Global Investors GmbH * 

Secondaria e Succursale in Italia 

(succursale italienne) 
Via Durini 1 

IT-20122 Milan 

Allianz Global Investors GmbH * 
agissant par lintermédiaire de sa 
succursale néerlandaise 
Coolsingel 139  
NL-3012 AG Rotterdam 

Allianz Global Investors GmbH * 
agissant par lintermédiaire de sa 
succursale britannique 
199 Bishopsgate 

GB-Londres EC2M 3TY 

Allianz Global Investors 

Asia Pacific Limited * 
 janvier 2022 : 

27/F, ICBC Tower, 
3 Garden Road, Central 

Hong Kong 

à compter du 3 janvier 2022 : 

32/F, 2 Pacific Place, 
88 Queensway, Admiralty 

Hong Kong 

Allianz Global Investors 

Japan Co., Ltd. * 
Ark Hills South Tower 19F 

1-4-5 Roppongi, Minato-ku 
Tokyo 106-0032 

Japon 

 

Allianz Global Investors U.S. LLC * 
1633 Broadway, 43rd Floor 

US-New York, NY 10019 

600 West Broadway, 31st Floor 

US-San Diego, CA 92101 

555 Mission Street, Suite 1700 

US-San Francisco, CA 94105 

Allianz Global Investors 
Singapore Limited * 
79 Robinson Road, 

#09-03 
Singapour 068897 

* Indique un membre du groupe Allianz Global 
Investor, société du Groupe Allianz. 

Dépositaire, Comptabilité de la SICAV 
et Calcul de la VNI, Agent de registre et 
de transfert 

State Street Bank International GmbH, 
succursale luxembourgeoise 
49, avenue J.F. Kennedy  

LU-1855 Luxembourg 

Agent dinformation en Allemagne 
et Distributeur principal en Europe 

Allianz Global Investors GmbH 
Bockenheimer Landstraße 4244 

DE-60323 Francfort-sur-le-Main 
E-mail : info@allianzgi.de 
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Distributeur en Allemagne 

Commerzbank AG 
Kaiserplatz 
DE-60261 Francfort-sur-le-Main 

Agents payeurs et dinformation 

en Allemagne 

State Street Bank International GmbH 
Brienner Straße 59 

D-80333 Munich 

en Belgique 

CACEIS 
Avenue du Port/Havenlaan 86C b 320 

BE-1000 Bruxelles 

à Chypre 
Hellenic Bank Public Company Ltd 
Corner 200 Limassol Ave. & Athalassas 

CY-2025 Strovolos 

en Croatie 
 

 
HR-10000 Zagreb 

en France 
State Street Bank International GmbH, 

succursale de Paris 
23-25 rue Delarivière-Lefoullon 

FR-92064 Paris 

en Grèce 

Eurobank S.A. 
8, Othonos Street 

GR-10557 Athènes 
 

en Hongrie et Slovaquie 
European Investment Centre, 

o.c.p., a.s. 
Tomasikova 64 

SK-831 04 Bratislava 

en Irlande 

Carne Global Financial Services Limited  
2nd Floor, Block E, Iveagh Court 

Harcourt Road 
IE-Dublin 2 

en Italie 
Allfunds Bank S.A. - Succursale de Milan 
Via Santa Margherita, 7 
IT-20121 Milan 

Allianz Bank Financial Advisors S.p.A. 
Piazzale Lodi, 3 

IT-20137 Milan 

Banca Monte dei Paschi di Siena S.p.A. 
Piazza Salimbeni, 3 

IT-53100 Sienne 

BNP Paribas Securities Services 
Via Ansperto No. 5 

IT-20123 Milan 

CACEIS Bank, succursale italienne 
Piazza Cavour 2 
IT-20121 Milan 

RBC Investor Services Bank S.A. 
Succursale de Milan 
Via Vittor Pisani 26 
IT-20124 Milan 

Societe Generale Securities Services 
S.p.A. 
Via Benigno Crespi, 19/A - MAC 2 
IT-20159 Milan 

au Luxembourg 
State Street Bank International GmbH, 
succursale luxembourgeoise 
49, avenue J.F. Kennedy 

LU-1855 Luxembourg 

en Pologne 
Bank Handlowy w Warszawie S.A. 
ul. Senatorska 16 
PL-00-923 Varsovie 

au Portugal 
Banco Electrónico de Serviço 

Total S.A. 
Rua Alexandre Herculano, 384 ° 

PT-1250-011 Lisbonne 

en République tchèque 

Unicredit Bank Czech Republic 
and Slovakia a.s. 
BB Centrum, budova FILADELFIE 

1525/1 

CZ-140 92 Prague 4 - Michle 

en Suède 

Skandinaviska Enskilda Banken AB 
(publ) 
Kungsträdgårdsg 8 
SE-10640 Stockholm 

Distributeurs 

en Espagne 

Allianz Global Investors GmbH 
Succursale espagnole 
Serrano 49, 2ª planta 
ES-28006 Madrid 

en France 
Allianz Global Investors GmbH 

Succursale française 
3, boulevard des Italiens 

FR-75113 Paris, Cedex 02 

en Grèce 
Allianz Mutual Fund Management 

Hellas S.A. 
110 Athinon Ave, Building C 

GR-10442 Athènes 

en Hongrie 
Citibank Europe plc 

Succursale de Hongrie 
Szabadság tér 7 

HU-1051 Budapest 

en Italie 
Allianz Bank Financial Advisors S.p.A. 
Piazzale Lodi, 3 

IT-20137 Milan 

au Luxembourg 

Allianz Global Investors GmbH, 
Succursale luxembourgeoise 
6A, route de Trèves 
LU-2633 Senningerberg 

aux Pays-Bas 
Allianz Global Investors GmbH 

Succursale néerlandaise 
P.O. Box 9444 

NL-1006 AK Amsterdam  

en Pologne 
Allianz Polska Services. TFI Allianz 

Polska S.A. 
 

PL-02-685 Varsovie 

au Portugal 

Banco Electrónico de Serviço 
Total S.A. 
Rua Alexandre Herculano, 384 ° 
PT-1250-011 Lisbonne 

Distributeur principal en Asie 

Allianz Global Investors 
Asia Pacific Limited 
27/F, ICBC Tower, 
3 Garden Road, Central 

Hong Kong 

Distributeur principal en Suisse 

Allianz Global Investors 
(Schweiz) AG 
Gottfried-Keller-Strasse 5 

CH-8001 Zurich 

Représentant et Agent payeur en Suisse 

BNP Paribas Securities Services, Paris, 

succursale de Zurich 
Selnaustrasse 16  

CH-8002 Zurich 
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Informations supplémentaires à 
 

Adresse en Autriche 
Adresse en Autriche conformément à 

 92 de la Directive 
européenne 2019/1160 : 

Erste Bank der oesterreichischen 

Sparkassen AG 
Am Belvedere 1  

AT-1100 Vienne 

E-mail : foreignfunds0540@erstebank.at 

Nomination du Représentant en 
Autriche auprès des autorités fiscales en 

 

été nommé représentant en Autriche 
auprès des autorités fiscales aux fins de 

la certification du revenu comme 
assimilable à une distribution au sens 

 186, paragraphe 2, ligne 
2 G : 

Deloitte Tax Wirtschaftsprüfungs GmbH 
Renngasse 1/Freyung 

AT-1010 Vienne  

Désignation dun Représentant danois 

Nordea Bank Danmark A/S 

Issuer Services, Securities Services 
Hermes Hus, Helgeshøj Allé 33 

Postbox 850 
DK-0900 Copenhague C 

Nomination du Représentant et de 
lAgent de règlement en Pologne 

Représentant en Pologne 
TFI Allianz Polska S.A. 

 

PL-02-685 Varsovie 

Agent de règlement en Pologne 
ProService Finteco Sp. z o.o 
Konstruktorska 12A 
PL-02-673 Varsovie 

Agent 
Distributeur au Royaume-Uni 

Allianz Global Investors GmbH 

Succursale britannique 
199 Bishopsgate 

GB-Londres EC2M 3TY 

Le Prospectus et le DICI, les Statuts, les 
rapports annuels et semestriels, ainsi 

que les informations sur les prix et sur 
la procédure de rachat peuvent être 
obtenus gratuitement sur simple 

-dessus. Toute 
réclamation peut être envoyée au 

-dessus. 
Un exemplaire du dépliant sur la 
procédure de réclamation est 

disponible sur demande. Les réclamants 
dont la demande est recevable peuvent 

également soumettre leur plainte au 
Financial Ombudsman Service (service 

Global Investors GmbH agissant par 

britannique. 

 

PricewaterhouseCoopers, Société 
coopérative 
2, rue Gerhard Mercator 

LU-1014 Luxembourg 
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II. Définitions 

ABS/MBS 
désigne les titres adossés à des actifs et les titres adossés 
à des créances hypothécaires. Les ABS et/ou MBS peuvent 

actifs, des obligations adossées à des actifs, des obligations 

adossées à des créances hypothécaires, des titres adossés à 
des créances hypothécaires commerciales, des titres indexés 
sur un risque de crédit, des instruments intermédiaires de 
placement en hypothèques immobilières, des titres adossés 

à des créances hypothécaires résidentielles et des obligations 
adossées à des actifs synthétiques. -
jacents des ABS et/ou MBS peuvent inclure des prêts (par 
exemple, prêts automobiles, prêts hypothécaires), des baux 

ou des créances (tels que des emprunts sur carte de crédit et 
des opérations « whole business » dans le cas des ABS et des 

établissement financier agréé et réglementé dans le cas des 

des paiements de redevances et des revenus 

cinématographiques. 

Actifs de léconomie sociale  

désigne des actifs tels que définis dans lArticle L333-17-1 du 
Code du travail français et identifiés par le Conseil National 

des Chambres Régionales de lÉconomie Sociale et Solidaire 
(CN CRESS). Les émetteurs dActifs de léconomie sociale, qui 

doivent répondre à certaines exigences sur le plan 
environnemental, sont agréés par le CN CRESS. 

Action 

désigne une action émise par la Société au titre dune 

Catégorie dActions. 

Action(s) (titre(s) de participation) 

désigne  actions et titres assimilés, y compris, 
sans sy limiter, les actions préférentielles, actions 
préférentielles convertibles, bons de souscription dactions, 
certificats de dépôt (p. ex., American depositary receipts 

[certificats de dépôt américains], Global depositary receipts 
[certificats de dépôt mondiaux]), actions de REIT, parts de 

REIT et obligations adossées à des actions. Sont inclus dans 
les Actions (titres de participation) les certificats indiciels, 

certificats dactions, autres certificats comparables et paniers 
dactions, ainsi que les actifs dont le profil de risque est 
corrélé aux actions ou aux marchés dinvestissement dont 
peuvent relever lesdits actifs. 

Action(s) de capitalisation 
désigne les Actions dont le revenu nest généralement pas 
versé aux Actionnaires mais est reversé à la Catégorie 
dActions concernée et inclus dans la valeur des Actions 
de capitalisation. 

Action(s) de distribution 

désigne les Actions qui distribuent généralement un revenu 
net ou, le cas échéant, des produits de cession ou autres 

éléments. 

Actionnaire 
désigne un détenteur dActions de la Société. 

Actions A chinoises 

désigne les actions émises par des sociétés constituées et 
cotées en Bourse (p. ex., la Bourse de Shanghai et la Bourse 
de Shenzhen) en RPC, négociées en CNY. 

Actions B chinoises 
désigne les actions émises par des sociétés constituées et 
cotées en Bourse (p. ex., la Bourse de Shanghai et la Bourse 
de Shenzhen) en RPC, négociées en USD ou HKD. 

Actions H chinoises 

désigne les actions émises par des sociétés constituées en 
RPC et cotées à la Bourse de Hong Kong, négociées en HKD. 

Agences de notation 
désigne Standard & Poors, Moodys, Fitch, Bank of America 

et toute autre organisation de notation statistique reconnue 
au niveau national et/ou international. 

Agent chargé de ladministration centrale 

désigne Allianz Global Investors GmbH, agissant par 
l intermédiaire de sa succursale luxembourgeoise. 

Agent de registre et de transfert 

désigne State Street Bank International GmbH, succursale 
luxembourgeoise. 

Agent(s) payeur(s) et dinformation 
désigne tout agent payeur et dinformation désigné par 

la Société. 

AllianzGI 
désigne Allianz Global Investors GmbH. 

AllianzGI AP 
désigne Allianz Global Investors Asia Pacific Limited. 

AllianzGI Japan 

désigne Allianz Global Investors Japan Co., Ltd. 

AllianzGI Singapore 
désigne Allianz Global Investors Singapore Limited. 

AllianzGI US 
désigne Allianz Global Investors U.S. LLC. 

Annexe 
désigne une annexe au présent Prospectus. 

Asie/Pays asiatiques 
désigne tous les pays de la région de lAsie de lEst, de lAsie 
du Sud, de lAsie du Sud-Est et de lAsie de lOuest (y compris 
le Moyen-Orient). Sauf indication contraire dans les Principes 

spécifiques de la Catégorie dactifs ou dans les Restrictions 
dinvestissement dun Compartiment, la Russie et la Turquie 
ne sont pas considérées comme des Pays asiatiques. 

https://en.wikipedia.org/wiki/East_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/South_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/South_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/Southeast_Asia
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Asie-Pacifique/Pays dAsie-Pacifique 
désigne tous les pays de la région de lAsie de lEst, de lAsie 
du Sud, de lAsie du Sud-Est et de lOcéanie. Sauf indication 
contraire dans les Principes spécifiques de la Catégorie 
dactifs ou dans les Restrictions dinvestissement dun 
Compartiment, la Russie et la Turquie ne sont pas 

considérées comme des Pays dAsie-Pacifique. 

AUD 
désigne la monnaie ayant cours légal en Australie. 

Bond Connect 
désigne le programme lancé en juillet 

mutuel au marché obligataire entre Hong Kong et la Chine 
continentale et qui a été élaboré par le China Foreign 
Exchange Trade System & National Interbank Funding Centre 
(« CFETS »), par China Central Depository & Clearing Co., Ltd, 
la chambre de compensation de Shanghai et par Hong Kong 
Exchanges and Clearing Limited et Central 
Moneymarkets Unit. 

BRL 
désigne la monnaie ayant cours légal au Brésil. Cette 

monnaie peut uniquement être considérée comme une 
Devise de couverture. 

CAD 
désigne la monnaie ayant cours légal au Canada. 

 

mpartiment, qui 
peut présenter des caractéristiques différentes de celles 

les personnes autorisées à investir, le montant minimum 
vestissement, la Devise de référence, la couverture du 

risque de change, la Devise de couverture et les procédures 
de souscription et de rachat). 

CEST 
désigne Central European Summer Time, ou heure dété 
dEurope centrale. 

CET 
désigne Central European Time, ou heure dEurope centrale. 

CHF 
désigne la monnaie ayant cours légal en Suisse. 

CIBM 
désigne le marché obligataire interbancaire de Chine 

(China interbank bond market), à savoir le marché hors-cote 
réservé aux obligations émises et négociées en RPC. Un 

nouveau régime (« Initiative CIBM ») a été lancé en 2016 
afin de permettre aux investisseurs institutionnels étrangers 

davoir accès aux obligations onshore directement via le 
CIBM, en complément des régimes existants (Programme FII 

p. ex.) et des obligations « dim sum » négociées à 
Hong Kong. En vertu de lInitiative CIBM, les établissements 
étrangers peuvent négocier des obligations directement par 
l intermédiaire de banques agissant en qualité dagent de 

règlement situées en RPC. Aucun quota particulier nest 
imposé aux investisseurs institutionnels étrangers. 

CNH 
a le sens qui lui est donné dans la définition de RMB. 

CNY 
a le sens qui lui est donné dans la définition de RMB. 

Commission de désinvestissement 
désigne la commission éventuellement facturée (comme 

indiqué en Annexe  

Commission de rachat différée conditionnelle ou CDSC 
(Contingent Deferred Sales Charge) 

C (telle 
 2) est calculée sur la VNI par Action 

 

Commission de sortie 

désigne la commission éventuellement facturée (comme 
indiqué en Annexe 2) au titre dun rachat dActions. 

Commission de souscription 
désigne la commission éventuellement facturée (comme 

indiqué en Annexe 2) lors de la souscription dActions. 

Compartiment 
désigne chaque compartiment de la Société. 

Conseil dadministration 

désigne le conseil dadministration de la Société dont les 
membres sont identifiés dans le Répertoire. 

Conseiller en investissement 
désigne chaque Conseiller en investissement nommé (i) par 

la Société de gestion agissant en sa qualit
Compartiment ou (ii) par une autre entité juridique agissant 

Annexe 5. 
 

Courtier de RPC 
désigne des courtiers situés en RPC et désignés par un FII. 

CSSF 

désigne la Commission de Surveillance du Secteur Financier, 
lautorité de surveillance des valeurs mobilières du 
Luxembourg. 

CZK 
désigne la monnaie ayant cours légal en République 
tchèque. 

Demande de transaction 
désigne une demande de souscription dActions, de rachat 
dActions et/ou de conversion dActions, selon le contexte. 

Dépositaire 

désigne State Street Bank International GmbH, succursale 
luxembourgeoise. 

https://en.wikipedia.org/wiki/East_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/South_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/South_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/Southeast_Asia
https://en.wikipedia.org/wiki/Oceania
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Dépositaire de RPC 
désigne des dépositaires (à savoir des dépositaires locaux) 
situés en RPC et désignés par un FII. 

Devise de base 

désigne la devise dans laquelle est libellé un Compartiment, 
comme indiqué en Annexe 3. 

Devise de couverture 
désigne une devise différente de la Devise de référence dune 
Catégorie dActions face à laquelle cette Catégorie dActions 
sera couverte. 

Devise de référence 
désigne la devise dans laquelle est calculée la Valeur nette 
dinventaire par Action dune Catégorie dActions. 

DICI 
désigne un document dinformation clé pour linvestisseur. 

Directive de lUE sur la fiscalité de lépargne 

désigne la Directive 2003/48/CE du Conseil en matière 
de fiscalité des revenus de lépargne, telle quamendée. 

Directive MiFID 
désigne la Directive 2014/65/UE du Parlement européen 

et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
dinstruments financiers et modifiant la Directive 2002/92/CE 
et la Directive 2011/61/UE. 

Directive OPCVM 
désigne la Directive 2009/65/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières, dans sa version en vigueur. 

Distributeurs 

désigne chaque distributeur désigné par la Société. 

DKK 
désigne la monnaie ayant cours légal au Danemark. 

Droits de sortie 
désigne la commission éventuellement facturée 
(comme indiqué en Annexe 2) lors du rachat dActions. 

Duration 
désigne léchéance résiduelle moyenne pondérée des flux 

des Titres de créance, des dépôts et des Instruments du 
marché monétaire dun Compartiment que le Gérant du 
Compartiment doit respecter dans la mesure du possible. 

EEE 
désigne lEspace économique européen. 

État membre de lUE 
désigne un État membre de lUE ; les États signataires de 

laccord qui a créé lEEE autres que les États membres de 
lUE, dans les limites fixées par cet accord et les lois y 

afférentes, sont considérés comme équivalents aux États 
membres de lUE. 

États-Unis 
désigne les États-Unis dAmérique, leurs territoires et 
possessions, tout État des États-Unis et le District de 
Columbia. 

ETF 
désigne un Fonds indiciel, qui est un OPCVM ou un OPC et 

à condition que la société de gestion qui émet le capital ait 
demandé ladmission dau moins une catégorie de parts ou 
dactions à la négociation tout au long de la journée sur au 
moins un Marché réglementé ou un système multilatéral 

de négociation (tel que défini à lArticle 14 de la Directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil) avec 
au moins un teneur de marché prenant des mesures pour 
garantir que la valeur boursière de ses parts ou actions ne 

sécarte pas substantiellement de sa valeur nette dinventaire 
réelle ou indicative. 

EUR ou Euro 
désigne lEuro, la monnaie ayant cours légal dans les États 
membres de lUE qui ont adopté lEuro comme monnaie 
commune. 

Europe/Pays européens 
désigne tous les pays du continent européen. Sauf indication 

contraire dans les Principes spécifiques de la Catégorie 
dactifs ou dans les Restrictions dinvestissement dun 
Compartiment, la Russie et la Turquie sont considérées 
comme des Pays européens. 

Exposition de change 
désigne le pourcentage maximum des actifs dun 

Compartiment libellés dans une devise, comme précisé dans 
les restrictions dinvestissement de ce Compartiment. 

Ce pourcentage ne peut être dépassé que si le montant de 
lexcédent est couvert face à la devise susmentionnée. Les 
éléments dactif et de passif libellés dans la même devise 
seront compensés aux fins du calcul de cette limite. Les 
instruments de placement qui ne sont pas libellés dans une 
devise (c.-à-d. des actions sans valeur nominale) sont réputés 

être libellés dans celle du pays dans lequel est établi le siège 
social de lémetteur (dans le cas dActions [titres de 
participation], la société). 

Facteurs de durabilité  
désigne les questions environnementales, sociales et relatives 
aux salariés
la corruption et toute autre question de gouvernance. 

FII 

désigne un investisseur institutionnel étranger qualifié en 
vertu de la Réglementation FII. 

Fonds cible(s) 
désigne tout OPCVM et/ou OPC qui est géré, directement ou 

indirectement, par la Société de gestion elle-même ou par 
toute autre société à laquelle la Société de gestion est liée 

par une participation directe ou indirecte importante ou par 
toute autre société tierce. 
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Fonds cible(s) durable(s) 
désigne un Fonds cible qui promeut des caractéristiques 
environnementales ou sociales ou qui a comme objectif des 

durabilité. 

Frais de conversion 
désigne les frais éventuellement facturés (comme indiqué 
en Annexe 2) au titre de la conversion dActions. 

GBP 
désigne la monnaie ayant cours légal au Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et dIrlande du Nord. 

Gérant/Gérant délégué 
désigne la Société de gestion, le Gérant et/ou le Gérant 
délégué tels identifiés en Annexe 5. 

Groupe Allianz 

désigne Allianz SE, en ce compris toutes ses filiales directes 
et indirectes. 

Heure limite de transaction 

désigne, sil y a lieu, lheure limite de réception dune 
Demande de transaction un Jour dévaluation pour que la 

transaction soit effectuée un Jour dévaluation donné comme 
énoncé en Annexe 3. 

HKD 
désigne la monnaie ayant cours légal à Hong Kong. 

Hong Kong 

désigne la région administrative spéciale de Hong Kong en 
République populaire de Chine. 

HUF 

désigne la monnaie ayant cours légal en Hongrie. 

ISR 
Investissement Socialement Responsable. 

Initiative Science-Based Targets (SBTi) 
désigne un partenariat entre le Carbon Disclosure Project 

(CDP), le Pacte mondial des Nations Unies, le World 
Resources Institute (WRI) et le Fonds mondial pour la nature 

(WWF) qui vise à améliorer les résultats en matière de 
développement durable dans le monde. Les émetteurs qui 

ndre des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

 2016 au titre 
de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (UNFCCC), relative aux mesures 
 Accord de 

Paris »). 

Instruments du marché monétaire 
désigne les Titres de créance et autres instruments 
à échéance courte (y compris, sans sy limiter, les bons 
du Trésor, certificats de dépôt, billets de trésorerie, 

acceptations bancaires, etc.) au moment de leur acquisition. 

Investissements à haut rendement de Type 1 
désigne un investissement dans des Titres de créance ayant, 
au moment de lacquisition, une notation de BB+ ou 
inférieure (Standard & Poors et Fitch), de Ba1 ou inférieure 
(Moodys) ou une notation équivalente dune autre Agence 
de notation ou, en labsence de notation, de qualité 

comparable tel quétabli par le Gérant. Sil existe une limite 
dinvestissement minimum (maximum) en Investissements 
à haut rendement de Type 1 conformément aux Restrictions 
dinvestissement dun Compartiment, la notation la plus 

basse (la plus élevée) disponible dun Titre de créance au 
jour dacquisition joue un rôle fondamental dans la décision 
dacquisition de ce Titre de créance en tant quInvestissement 
à haut rendement de Type 1. De manière générale, il nest 
pas prévu dacquérir des Titres de créance notés seulement 
CC, C ou D (Standard & Poors), C, RD ou D (Fitch), ou encore 

Ca ou C (Moodys).  

Investissements à haut rendement de Type 2 
désigne un investissement dans des Titres de créance ayant, 
au moment de lacquisition, une notation comprise entre BB+ 

et B- inclus (Standard & Poors et Fitch), entre Ba1 et B3 
inclus (Moodys) ou une notation équivalente dune autre 
Agence de notation ou, en labsence de notation, de qualité 
comparable tel quétabli par le Gérant. Sil existe une limite 
dinvestissement minimum (maximum) en Investissements à 
haut rendement de Type 2 conformément aux Restrictions 

dinvestissement dun Compartiment, la notation la plus 
basse (la plus élevée) disponible dun Titre de créance au 

jour dacquisition joue un rôle fondamental dans la décision 
dacquisition de ce Titre de créance en tant quInvestissement 

à haut rendement de Type 2. 

Investissement durable  
désigne un investissement dans une activité économique qui 
contribue à un objectif environnemental, tel que mesuré, par 

r

des terres, la production de déchets et les émissions de gaz à 

circulaire, ou un investissement dans une activité économique 
contribuant à un objectif social, en particulier un 

investissement qui contribue à lutter contre les inégalités ou 

relations de travail, ou un investissement dans le capital 
humain ou dans les communautés économiquement ou 

socialement défavorisées, à condition que ces 

de ces objectifs et que les sociétés émettrices suivent de 
bonnes pratiques de gouvernance, notamment en ce qui 

concerne les bonnes structures de gestion, les relations avec 
les employés, la rémunération du personnel et la conformité 
fiscale. 

Investisseurs institutionnels 
désigne un investisseur institutionnel au sens des Articles 174, 
175 et 176 de la Loi. 
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Investment Grade 
désigne un investissement dans des Titres de créance ayant, 
au moment de lacquisition, une notation dau moins BBB- 
(Standard & Poors et Fitch), dau moins Baa3 (Moodys) ou 
une notation équivalente dune autre Agence de notation ou, 
en labsence de notation, de qualité comparable tel quétabli 

par le Gérant. Sil existe deux notations différentes, dont au 
moins une de qualité Investment Grade pour un Titre de 
créance, ce dernier est considéré comme de qualité 
Investment Grade sil nest pas inclus dans une limite 

dinvestissement relative aux Investissements à haut 
rendement de Type 1 et/ou de Type 2 conformément à la 
Restriction dinvestissement applicable à un Compartiment. 

Jour dévaluation 

désigne chaque jour au cours duquel la Valeur nette 
dinventaire par Action dune Catégorie dActions est 
calculée ; si la valeur par Action est déterminée plus dune 
fois un même Jour dévaluation, chacune de ces fois est 

considérée comme une heure dévaluation au cours du Jour 
dévaluation concerné. Un Jour dévaluation inclura chaque 

Jour ouvré, sauf indication contraire dans lAnnexe 3. 

Jour de transaction 

désigne le jour où des Actions sont émises, rachetées, 
converties ou cédées, soit chaque Jour ouvré sauf indication 

contraire en Annexe 3. 

Jour ouvré 

désigne chaque jour au cours duquel les banques et Bourses 
de valeurs luxembourgeoises sont ouvertes. Il est précisé que 

les jours où les banques ne sont ouvertes quune demi-
journée au Luxembourg sont considérés comme des jours de 

fermeture. 

JPY 
désigne la monnaie ayant cours légal au Japon. 

KRW 
désigne la monnaie ayant cours légal en République de 
Corée. Cette monnaie peut uniquement être considérée 
comme une Devise de couverture. 

LAFI 
désigne la Loi allemande sur la fiscalité des investissements, 
telle quamendée, en vigueur au 1er janvier 2018.  

Loi 
désigne la Loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 sur 

les organismes de placement collectif, dans sa version 
en vigueur. 

Marché dactions 
désigne, sans sy limiter, (i) un marché réglementé au sens de 

la Directive MiFID, (ii) un autre marché dans un État membre 
de lUE réglementé, reconnu, ouvert au public et dont le 

fonctionnement est régulier et/ou (iii) une Bourse de valeurs 
dans un État non membre de lUE ou (iv) un marché dans un 

État non membre de lUE réglementé, reconnu, ouvert au 
public et dont le fonctionnement est régulier. 

Marché obligataire 
désigne, sans sy limiter, (i) un marché réglementé au sens de 
la Directive MiFID, (ii) un autre marché dans un État membre 
de lUE réglementé, reconnu, ouvert au public et dont le 
fonctionnement est régulier et/ou (iii) une Bourse dans un 
État non membre de lUE ou (iv) un marché dans un État non 

membre de lUE réglementé, reconnu, ouvert au public et 
dont le fonctionnement est régulier. 

Marché réglementé 
désigne chaque marché réglementé ou Bourse de valeurs 

dans tout pays, dont le fonctionnement est régulier et qui est 
reconnu et ouvert au public, comme défini à lArticle 41(1) 
de la Loi. 

Marchés émergents/Pays émergent 

désigne un pays non classé par la Banque mondiale parmi 
les pays à revenu élevé (revenu national brut par habitant 
élevé).  

MBS 

désigne les titres adossés à des créances hypothécaires. 
Pour de plus amples informations, veuillez vous référer 

à la définition de « ABS/MBS ».  

Mémorial 
désigne le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. 

MXN 
désigne la monnaie ayant cours légal au Mexique. 

NOK 
désigne la monnaie ayant cours légal en Norvège. 

Notation ISR 

désigne une évaluation interne, basée sur la Recherche ISR 
et attribuée à une entreprise ou un émetteur souverain. 

Chaque Notation ISR 
critères tenant compte des domaines suivants : droits de 

gouvernance. Les Notations ISR peuvent être utilisées pour 

ISR. Bien que la plupart des 

Notation ISR, certains investissements ne peuvent pas être 
évalués selon la méthodologie de Recherche ISR. Parmi les 
instruments ne pouvant pas recevoir de Notation ISR, citons, 
notamment, les liquidités, les dépôts et les investissements 

non notés. 

NZD 

désigne la monnaie ayant cours légal en Nouvelle-Zélande. 

Obligations vertes  

la durabilité et à soutenir des projets liés au climat ou 

Obligations vertes seront alignées avec les quatre principes 
clés des Principes applicables aux Obligations vertes. 
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Obligations durables  
Titres de créance désignés destinés à encourager 

la durabilité et à financer ou refinancer un ensemble de 
projets à caractère écologique et social. Les Obligations 
durables sont alignées avec les quatre principes énoncés 
respectivement par les Principes applicables aux Obligations 

vertes et par les Principes applicables aux Obligations 
sociales. 

Obligations liées à la durabilité  
Titres de créance désignés destinés à encourager 

matière de durabilité dans un délai prédéfini. Les Obligations 
liées à la durabilité seront alignées avec les cinq éléments 

clés des Principes applicables aux Obligations liées à la 
durabilité. 

Obligations sociales 

la durabilité et à financer ou refinancer des projets avec un 
objectif social identifié. Les Obligations sociales se 

responsable (ISR). Les Obligations sociales seront alignées 
avec les quatre éléments clés des Principes applicables aux 

Obligations sociales. 

OCDE 
désigne lOrganisation de coopération et de développement 
économiques. 

ODD 

désigne les Objectifs de développement durable qui 
constituent une série de divers objectifs mondiaux définis par 

 

Les dix-sept ODD sont actuellement : 

(N° 1) Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et 
partout dans le monde 

(N° 2) Faim « zéro » 
(N° 3) Permettre à tous de vivre en bonne santé et 

promouvoir le bien-être de tous à tout âge 
(N° 4) Éducation de qualité 
(N° 5) galité des sexes et autonomiser toutes 

les femmes et les filles 
(N° 6) Eau propre et assainissement 
(N° 7)  

(N° 8) Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un 

travail décent pour tous 
(N° 9) Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une 

 
(N° 10) Réduire les inégalités 

(N° 11) Villes et communautés durables 
(N° 12) Consommation et production durables et 

responsables 
(N° 13) 

changements climatiques et leurs répercussions 

(N° 14) Conserver et exploiter de manière durable les 
océans, les mers et les ressources marines 

(N° 15) Gérer durablement les forêts, lutter contre la 
désertification, enrayer et inverser le processus de 
dégradation des terres et mettre fin à 

 

(N° 16) 
pacifiques et inclusives 

(N° 17) Revitaliser le Partenariat mondial pour le 
développement durable 

Nations Unies sur la page Internet 
www.un.org/sustainabledevelopment 

OPC 
désigne un organisme de placement collectif autre quun 
OPCVM tel que défini dans la Directive OPCVM. 

OPCVM 
désigne un organisme de placement collectif en valeurs 

mobilières autorisé en vertu de la Directive OPCVM. 

Participation au capital conformément à lArticle 2 de la 

Section 8 de la loi LAFI 
elle comprend, sans sy limiter, (1) les actions dune société 

admise à la négociation sur une Bourse ou un marché 
organisé (répondant aux critères dun Marché réglementé) 
ou incluse dans ce marché et/ou (2) les actions dune société 
autre quune société immobilière qui (i) est résidente de 

lUE/lEEE et qui ny est pas exonérée de limpôt sur le 
résultat ; ou (ii) est résidente dun pays non membre de lUE 

et soumise à limpôt sur le résultat dau moins 15 % et/ou 
(3) les parts de « fonds en actions » ou de « fonds mixtes » 

conformément à la loi LAFI, comme indiqué dans la 
Restriction LAFI, avec leur pourcentage respectif dun 
investissement physique permanent dans une Participation 
au capital conformément à lArticle 2 de la Section 8 de la 
loi LAFI, comme exposé dans les lignes directrices 
dinvestissement du fonds concerné.  

PEA (Plan dépargne en actions) 

Principes 
objectif 

est investi physiquement et en permanence, à hauteur 
dun minimum de 75 % de ses actifs, dans des Actions (titres 
de participation) de sociétés ayant leur siège social dans un 

une 
convention fiscale avec la France. 

PEA-
des PME et ETI) 

Principes 
objectif de ses restrictions 

est investi physiquement et en permanence, à hauteur dun 
minimum de 75 % de ses actifs, dans des Actions (titres de 
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participation) de sociétés (i) ayant leur siège social dans 
un EEE qui a signé une 
convention fiscale avec la France, (ii) comptant moins de 
5 000 salariés, (iii) 
moins de 1,5 
moins de 2,0 milli

participation) de ces sociétés sont cotées sur un Marché 
réglementé, sa capitalisation boursière ne doit pas dépasser 
1,0 
détenir plus de 25 % de son capital, et est de ce fait éligible 

au PEA-
financement des PME et ETI) en France. 

Personne des États-Unis 
désigne toute personne qui est une Personne des États-Unis 

au sens de la Règle 902 du Règlement S de la Loi des États-
Unis sur les valeurs mobilières de 1933, tel que la définition 

de ce terme peut être modifiée par les lois, règles, règlements 
ou interprétations juridiques ou administratives. 

PLN 
désigne la monnaie ayant cours légal en Pologne. 

Prête-nom 
désigne Allianz Global Investors Nominee Services Limited. 

Principes applicables aux Obligations liées à la durabilité 

(ICMA) qui décrivent les meilleures pratiques pour les 

du marché des Obligations liées à la durabilité en clarifiant 
bligation liée à la 

durabilité. Les Principes applicables aux Obligations liées à la 
durabilité se composent des cinq éléments clés suivants : (i) 

des objectifs de performance en matière de durabilité, 
(iii) caractéristiques des obligations, (iv) reporting et (v) 
vérification. 

Principes applicables aux Obligations sociales 

(ICMA) qui préconisent la transparence, la publication 

développement du marché des Obligations sociales en 

Les Principes applicables aux Obligations sociales ont les 
quatre éléments clés suivants : (i) utilisation des fonds, (ii) 
processus de sélection et évaluation des projets, (iii) gestion 
des fonds et (iv) reporting. 

Principes applicables aux Obligations vertes 

lication volontaire 
émises 
capitaux (ICMA) qui préconisent la transparence, la 

le développement du marché des Obligations vertes en 

Les Principes applicables aux Obligations vertes ont les 
quatre principes clés suivants : (i) utilisation des fonds, 
(ii) processus de sélection et évaluation des projets, 
(iii) gestion des fonds et (iv) reporting. 

Prix de rachat 
désigne le Prix de rachat par Action dune Catégorie 

dActions correspondant à la Valeur nette dinventaire par 
Action de la Catégorie dActions concernée, diminuée des 
Droits de sortie et/ou de la Commission de 
désinvestissement, sil y a lieu. 

Prix de souscription 

désigne le Prix de souscription par Action, à savoir le prix 
par Action dune Catégorie dActions correspondant à la 
Valeur nette dinventaire par Action de la Catégorie dActions 
concernée, augmentée dune Commission de souscription, 
sil y a lieu. 

Programme FII/Régime FII 
désigne le régime des investisseurs institutionnels étrangers 

qualifiés en RPC (y compris le programme QFII et le 
programme RQFII). 

Prospectus 
désigne le prospectus de la Société dans sa version en 

vigueur, conformément à la Loi. 

Recherche ISR 

données de Recherche ISR combinent des données de 
recherche externes (qui peuvent avoir certaines limitations) et 

des analyses internes. En combinant les résultats des 
analyses externes et/ou internes des Facteurs de durabilité, 

une notation interne (Notation ISR) est attribuée à une 
entreprise ou un émetteur souverain. 

Registre 
désigne le registre des Actionnaires. 

Règlement benchmark 

désigne le Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices 
utilisés comme indices de référence dans le cadre 

Directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) 

no . 

Règlement OPCVM 
désigne le Règlement délégué (UE) 2016/438 de la 
Commission du 17 décembre 2015 complétant la Directive 
2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui 

concerne les obligations des dépositaires. 

Règlement relatif aux opérations de financement sur titres 
désigne le Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de 

la réutilisation et modifiant le Règlement (UE) N° 648/2012. 
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ormations en matière de 
durabilité 
désigne le Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la 

secteur des services financiers. 

Règlement sur la taxonomie 
désigne le Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen 
et du Conseil du 18 juin 
visant à favoriser les investissements durables. 

Réglementation FII 

désigne les lois et règlements régissant la mise en place et le 
fonction
étrangers qualifiés en RPC, y compris le programme 

(« programme QFII 
institutionnels étrangers qualifiés en renminbi (« programme 
RQFII 
occasionnellement. 

Réglementation grand-ducale de 2008 

désigne la Réglementation grand-ducale du 8 février 2008 
relative à certaines définitions de la Loi. 

REIT 
désigne un fonds dinvestissement immobilier, qui est une 
personne morale dont lobjet commercial est axé sur la 
propriété de biens immobiliers et/ou les activités y afférentes, 

constitué en société ou en fonds (étant entendu quun 
Compartiment ne peut acquérir que des fonds REIT à capital 

fixe). Un REIT peut émettre (selon la forme juridique de sa 
constitution en société ou en fonds) soit des actions 

(« actions de REIT »), soit des parts (« parts de REIT »). 

RESA 
désigne le Recueil Électronique des Sociétés et Associations. 

Restriction dinvestissement VAG 
désigne le fait quun Compartiment, indépendamment des 
Principes spécifiques de sa Catégorie dactifs, de son objectif 

dinvestissement individuel et de ses restrictions 
dinvestissement qui continuent à sappliquer pleinement, 
dans la mesure où il investit dans (1) des ABS/MBS, ne peut 
quinvestir dans des ABS/MBS ayant, au moment de 
lacquisition, une notation dau moins BBB- (Standard & 
Poors et Fitch), dau moins Baa3 (Moodys) ou une notation 

équivalente dune autre Agence de notation ou, en labsence 
de notation, de qualité comparable tel quétabli par le 

Gérant et qui ont été admis ou intégrés sur un marché officiel 
ou si lémetteur possède son siège dans un État signataire de 

lAccord sur lEEE ou un État membre à part entière de 
lOCDE et dans la mesure où il investit dans (2) des Titres de 

créance (hors ABS/MBS), ne peut quinvestir dans des Titres 
de créance ayant, au moment de lacquisition, une notation 
dau moins B- (Standard & Poors et Fitch), dau moins B3 
(Moodys) ou une notation équivalente dune autre Agence 

de notation ou, en labsence de notation, de qualité 
comparable tel quétabli par le Gérant. En outre, la 

Restriction dinvestissement VAG implique que, dans le cas 
où deux notations différentes sont disponibles, la plus basse 
prévaudra. Si trois ou plus de trois notations différentes sont 
disponibles, la deuxième notation la plus haute prévaudra. 
Une notation interne réalisée par le Gérant ne peut être 
considérée quen cas de conformité avec les exigences 

définies par la circulaire allemande BaFin 11/2017 (VA). 
Les actifs tels que mentionnés à la phrase 1 et dont la 
notation a dû être revue à la baisse sous le seuil de notation 
minimale indiqué à la phrase 1 ne doivent pas représenter 

plus de 3 % des actifs du Compartiment. Si les actifs décrits 
dans la phrase susmentionnée dépassent 3 % des actifs du 
Compartiment, ils doivent être vendus dans les six mois 
à compter du jour de dépassement du seuil de 3 %, mais 
seulement dans la mesure où ils dépassent ce seuil. Les 
restrictions dinvestissement relatives à des investisseurs 

VAG spécifiques ne font pas partie de la Restriction 
dinvestissement VAG. 

Restriction LAFI  
signifie quun Compartiment, indépendamment des 

Principes spécifiques de sa Catégorie dactifs, de son 
objectif dinvestissement individuel et de ses restrictions 
dinvestissement qui continuent à sappliquer pleinement, 
est soit investi physiquement et en permanence à hauteur 
dau moins 51 % de ses actifs dans une Participation au 
capital conformément à lArticle 2 de la Section 8 de la loi 

LAFI pour être qualifié de « fonds en actions » en vertu de 
la loi LAFI (« Alternative 1 »), soit investi physiquement et en 

permanence à hauteur dau moins 25 % de ses actifs dans 
une Participation au capital conformément à lArticle 2 de la 

Section 8 de la loi LAFI pour être qualifié de « fonds mixte » 
en vertu de la loi LAFI (« Alternative 2 »).  

Restriction relative à Hong Kong 

signifie que, indépendamment des Principes spécifiques 
de la 

duel et de ses restrictions 

(1) 
ne peut dépasser 50 , (2) si 
un Compartiment investit dans des Titres de créance, il ne 
peut investir plus de 10 % de ses actifs dans des Titres de 

créance émis ou garantis par tout pays dont la notation de 
crédit est inférieure à la qualité Investment Grade ou qui 

Fonds obligataire ou un Fonds multi-actifs (tel que défini 

 1, Partie B du présent prospectus), il peut 
investir moins de 30 % de ses actifs dans des instruments 

assortis de 
(y compris des obligations contingentes convertibles, des 
Titres de créance senior non préférentiels, des instruments 
émis en vertu du régime de résolution prévu pour les 
institutions financières et 

s), dont 

10 % maximum des actifs du Compartiment en question 
peuvent être investis en obligations contingentes 

convertibles. « Tout pays » tel que désigné à la première 
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gouvernement, une autorité publique ou locale ou un secteur 
nationalisé de ce pays. 

Restriction relative à la Suisse 

signifie que le Compartiment mobilisera des prêts à court 
terme aux termes du point n° 2, deuxième alinéa, de la 

Partie A de lAnnexe 1, à la seule fin de gestion de la liquidité 
(notamment pour les demandes de rachat). Le Compartiment 
peut investir jusquà 15 % de ses actifs dans des actifs 
alternatifs conformément à lArt. 5, para. 3 OPP3 

(Ordonnance suisse sur les déductions admises fiscalement 
pour les cotisations versées à des formes reconnues de 
prévoyance) en relation avec lArt. 55 lit. d) de lOPP2 
(Ordonnance suisse sur la prévoyance professionnelle 

vieillesse, survivants et invalidité). Dans le contexte présent, 
les actifs alternatifs sont notamment (1) des titres adossés à 

des créances hypothécaires (MBS) et des titres adossés à des 
actifs (ABS), des obligations convertibles et des obligations à 
bons de souscription, (2) des actions autres que celles dont la 
liste figure au point n° 1 de lAnnexe 1, (3) des OPCVM ou 

OPC constitués principalement dactifs alternatifs tels que 
définis dans les présentes et (4) des produits dérivés dont 
le sous-jacent est un actif alternatif tel que défini dans les 
présentes. Par dérogation au point n° 3 a) de la Partie A 
de lAnnexe 1, le maximum pour un émetteur de titres et 
dinstruments du marché monétaire sera de 5 % de la valeur 

nette dinventaire du Compartiment. Lutilisation de produits 
dérivés est soumise à restrictions conformément à lArt. 56a 

de lOPP2. Pour se conformer à ces restrictions, le 
Compartiment ne conclura des transactions sur produits 

dérivés que sil dispose dactifs liquides suffisants pour couvrir 
ses obligations potentielles liées aux transactions sur produits 

dérivés. Le Compartiment ne pourra pas conclure daccords 
de mise en pension ni de contrats de prêt de titres 
conformément au point n° 7 de la Partie A de lAnnexe 1. 

Restriction relative à Taïwan 
signifie que, pour un Compartiment, (1) lexposition de ses 

positions longues ouvertes en instruments financiers dérivés 
ne peut dépasser 40 % des actifs du Compartiment aux fins 
de gestion efficace de portefeuille, sauf dispense accordée 
par la Financial Supervisory Commission (FSC) de Taïwan, 

tandis que le montant total de ses positions courtes ouvertes 
en instruments financiers dérivés ne peut dépasser la valeur 
de marché totale des titres correspondants devant être 
détenus par le Compartiment à des fins de couverture, 

comme stipulé à tout moment par la FSC ; (2) sil est réputé 
être un Fonds obligataire, le montant total investi en 

Investissements à haut rendement de Type 1 et/ou de Type 2 
ne doit pas dépasser 20 % des actifs de ce Compartiment, 
étant entendu que, si linvestissement dun Fonds obligataire 
sur les Marchés émergents dépasse 60 % des actifs du 
Compartiment, le montant total investi par le Fonds 
obligataire dans des Investissements à haut rendement de 

Type 1 et/ou de Type 2 ne doit pas dépasser 40 % des actifs 
de ce Compartiment et que le montant total investi par un 

Fonds multi-actifs dans des Investissements à haut 

rendement de Type 1 et/ou de Type 2 ne doit pas dépasser 
30 % des actifs du Compartiment, ou tout autre pourcentage 
de ses actifs stipulé par la FSC ponctuellement ; et (3) le 
montant total investi directement en Actions A chinoises et 
en obligations interbancaires chinoises (CIBM) ne doit pas 
dépasser 20 % des actifs du Compartiment, ou tout autre 

pourcentage de ses actifs stipulé par la FSC. 

Réviseur dentreprises agréé 
désigne PricewaterhouseCoopers, Société coopérative. 

RMB 
désigne le renminbi chinois, à savoir la monnaie ayant cours 

légal en RPC et, à moins que le contexte nen dispose 
autrement, lacronyme « RMB » se rapporte au renminbi 
chinois négocié à létranger (« offshore ») à Hong Kong ou 
sur des marchés hors de la RPC (« CNH »), et non pas au 
renminbi chinois « onshore » (« CNY »). 

RPC 
désigne la République populaire de Chine, à lexclusion de la 

région administrative spéciale de Hong Kong, de la région 
administrative spéciale de Macao et de Taïwan. 

SEK 
désigne la monnaie ayant cours légal en Suède. 

SFC 

désigne la Securities and Futures Commission de Hong Kong. 

SGD 
désigne la monnaie ayant cours légal à Singapour. 

Société 

désigne Allianz Global Investors Fund, soumise à la 
surveillance de la CSSF. 

Société de gestion 
désigne Allianz Global Investors GmbH, soumise à la 

surveillance de la Bundesanstalt für 

valeurs mobilières allemande. 

Statuts 
désigne les statuts de la Société datés du 9 août 1999, tels 
que ponctuellement modifiés. 

Stock Connect 
désigne le programme visant à fournir un accès réciproque 
aux marchés boursiers de RPC et de Hong Kong comprenant 
(i) le Shanghai-Hong Kong Stock Connect, un programme 

sation de 
titres mis au point par Stock Exchange of Hong Kong Limited 

(« SEHK »), Shanghai Stock Exchange (« SSE »), 
China Securities Depositary and Clearing Corporation Limited 
(« ChinaClear ») et Hong Kong Securities Clearing Company 
Limited (« HKSCC ») ; et (ii) le Shenzhen-Hong Kong Stock 

et la compensation de titres mis au point par SEHK, 

Shenzhen Stock Exchange (« SZSE »), ChinaClear et HKSCC. 
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Stratégie alignée sur les ODD 
désigne la stratégie 
Compartiment qui est orienté sur des titres de sociétés qui, 

au sein de secteurs et/ou de thèmes, comme la réalisation 
ifs sociétaux 

comparables, que le Gérant, à sa seule discrétion, peut en 
outre déterminer avoir une nature similaire, et auxquels les 
sociétés contribuent. La description du processus 

alignée sur les ODD peuvent être consultées à la Partie B de 
 

. 

 

Compartiment, qui est conforme aux principes de la 

«  ». La 

 1 

spécifique). 

Stratégie de durabilité multi-actifs 

Compartiment, qui est conforme aux principes de la 

« Stratégie de durabilité multi-actifs ». La description du 

Stratégie de durabilité multi-actifs peuvent être consultées à 
 

 

Stratégie ISR 
désig

« investissement durable et responsable ». La description du 

Stratégie ISR peuvent être consultées à la Partie B de 

 
 

Stratégie ISR de type A  

suit la Stratégie ISR
minimums de la Stratégie ISR, en utilisant des critères 

ISR. La description du 

Stratégie ISR de type A peuvent être consultées à la Partie B 

 1 (utilisation é
 

Titres de créance 
désigne tout titre porteur dintérêts, y compris, sans sy limiter, 

des obligations dÉtat, Instruments du marché monétaire, 
obligations hypothécaires et titres étrangers similaires 

adossés à des actifs émis par des établissements financiers, 
obligations du secteur public, obligations à taux variable 
(FRN), 

contingentes convertibles), titres de créance convertibles, 
obligations dentreprises, ABS et MBS ainsi que dautres 
obligations adossées. Les titres de créance convertibles 
comprennent, sans sy limiter, les obligations convertibles, 

les obligations à bons de souscription et/ou les obligations 
à bons de souscription dactions. Les titres de créance 

comprennent également les certificats indiciels et autres 
certificats dont le profil de risque est en principe corrélé aux 
actifs précités ou aux marchés dont peuvent relever ces 
actifs, ainsi que des titres non porteurs dintérêts tels que 

des obligations à coupon zéro. 

Titres éligibles FII 
désigne les titres et investissements pouvant être détenus ou 

effectués par un FII en vertu de la Réglementation FII. 

TRY 
désigne la monnaie ayant cours légal en République de 
Turquie. 

UE 

désigne lUnion européenne. 

USD 
désigne la monnaie ayant cours légal aux États-Unis 

dAmérique. 

 
désigne la valeur des actifs calculée conformément à la 
Section XI. 

Valeur nette  

telle que définie à la Section XI intitulée « Valeur nette 
 ». 

ZAR 
désigne la monnaie ayant cours légal en Afrique du Sud. 

Zone Euro 
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III. Informations générales sur la Société 

1. Conseil dadministration de la Société 

Les Administrateurs sont responsables de la surveillance des activités quotidiennes de la Société. 

2. Principales caractéristiques de la Société 

La Société a été constituée pour une durée indéterminée sous la dénomination DRESDNER GLOBAL STRATEGIES FUND en tant que 

société anonyme en vertu de la législation du Grand-Duché de Luxembourg et répond à la qualification de société dinvestissement 
à capital variable en vertu de la partie I de la Loi. La Société a changé de nom pour devenir Allianz Dresdner Global Strategies Fund 

le 9 décembre 2002, puis Allianz Global Investors Fund le 8 décembre 2004. 

Lacte constitutif, qui comprend les Statuts, a été publié le 16 septembre 1999 dans le Mémorial. La dernière modification des Statuts 
a été effectuée le 30 janvier 2014 et a fait lobjet dune publication dans le Mémorial. Toutes les modifications des Statuts ont fait 

lobjet de publications dans le Mémorial. 

Chaque fois que les Statuts sont modifiés, ces modifications doivent être déposées au Registre de commerce et des sociétés du 

Luxembourg et publiées dans le RESA.  

La Société est immatriculée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le numéro B71182. Le capital de la Société 
est libellé en EUR et est égal au montant de lactif net de la Société. Le capital minimum de la Société sélève à 1 250 000 EUR, 
comme lexige le droit luxembourgeois. 

Le siège social de la Société est sis à ladresse suivante : 6A, Route de Trèves, LU-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.  

La Société est agréée par la CSSF en tant quOPCVM en vertu de la Loi. 

La Société est un fonds à compartiments multiples aux termes de lArticle 181 de la Loi et constitue une seule personne morale. 

Chaque Compartiment constitue également une seule personne morale et est traité comme une entité distincte en ce qui concerne 
les Actionnaires. Les actifs dun Compartiment donné couvrent uniquement les dettes et obligations qui lui incombent, y compris celles 

envers des tiers. 

Les Administrateurs ont toute latitude pour, à tout moment, émettre des Catégories dActions supplémentaires au sein dun 
Compartiment ou lancer des Compartiments supplémentaires dont les objectifs dinvestissement peuvent être similaires ou différents 

de ceux des Compartiments existants. Le présent Prospectus sera mis à jour et le DICI sera créé en conséquence. 

3. Assemblées dActionnaires 

Les assemblées dActionnaires sont convoquées conformément aux Statuts et au droit luxembourgeois. 

Lassemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra chaque année au siège social de la Société à 11 h 00 (heure du 
Luxembourg) le quatrième vendredi du mois de janvier ou, si ce jour nest pas un Jour ouvré, le Jour ouvré suivant. 

Les Actionnaires dun Compartiment ou dune Catégorie dActions peuvent à tout moment convoquer une assemblée générale dudit 
Compartiment ou de ladite Catégorie dActions, au cours de laquelle ils peuvent uniquement prendre des décisions relatives à ce 
Compartiment ou à cette Catégorie dActions. 

Les Administrateurs peuvent définir dans la convocation une date tombant 5 jours avant lassemblée générale (désignée comme 
la « date denregistrement ») à laquelle les exigences de quorum et de majorité seront déterminées conformément aux Actions en 

circulation à cette date denregistrement. Les droits de vote des Actionnaires seront déterminés en fonction du nombre dActions 
détenues à la date denregistrement. 

4. Rapports aux Actionnaires 

Lexercice annuel comptable de la Société sétend du 1er octobre au 30 septembre. La Société publiera un rapport annuel révisé dans 
les quatre mois suivant la fin de lexercice annuel comptable, ainsi quun rapport semestriel non révisé dans les deux mois suivant la 
fin de la période à laquelle il se rapporte. 

Des exemplaires des rapports sont disponibles gratuitement au siège social de la Société ainsi quauprès des Distributeurs ou des 
Agents payeurs et dinformation. 

Les états financiers consolidés de la Société sont préparés en Euro. À cette fin, les comptes dun Compartiment qui ne sont pas 
exprimés en Euro seront convertis en Euro. 
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5. Liquidation et fusion 

5.1 La Société 

Liquidation 
La Société peut, à tout moment, être dissoute sur résolution de lassemblée générale des Actionnaires soumise aux exigences de 

quorum et de majorité énoncées dans les Statuts. 

Si le capital social de la Société passe en deçà des deux tiers du capital minimum requis par la loi, le Conseil est tenu de soumettre 

la dissolution à une assemblée générale des Actionnaires, délibérant sans quorum et décidant à la majorité simple des Actions 
représentées à cette assemblée. 

Si le capital social de la Société est inférieur à un quart du capital minimum requis par la loi, le Conseil est tenu de soumettre la 
dissolution de la Société à une assemblée générale des Actionnaires, délibérant sans quorum ; la dissolution peut être décidée par 
les Actionnaires détenant un quart des Actions représentées à cette assemblée. 

La dissolution sera exécutée par un ou plusieurs liquidateurs, qui peuvent être des personnes physiques ou morales, désignés lors 

de lassemblée générale des Actionnaires. La portée de leur mission, ainsi que leurs honoraires, sont également fixés lors de cette 
assemblée. 

Le boni de liquidation affecté à une Catégorie dActions sera versé aux Actionnaires de la Catégorie en question au prorata de leur 
participation dans ladite Catégorie. 

En cas de liquidation de la Société (pour quelque raison que ce soit), lachèvement de la liquidation de la Société doit, en principe, 

intervenir dans un délai de 9 mois après la date de la décision du Conseil autorisant la liquidation. Si la liquidation de la Société ne 
peut être totalement achevée dans un délai de 9 mois, une demande écrite de dispense est soumise à la CSSF, détaillant les motifs 

pour lesquels la liquidation ne peut être achevée. Tout paiement du boni de liquidation correspondant interviendra conformément 
à la législation y afférente. Tous les fonds auxquels les Actionnaires ont droit à la liquidation de la Société et qui ne sont pas 

réclamés par ceux-ci avant la clôture de la procédure de liquidation seront déposés, pour le compte des personnes y ayant droit, 
auprès de la Caisse de Consignation de Luxembourg conformément à la Loi. 

Fusion 

Au cas où la Société est impliquée dans une fusion au titre de fonds absorbé, et cesse donc dexister, lassemblée générale des 
Actionnaires de la Société, plutôt que le Conseil dadministration, doit approuver, et décider de la date de prise deffet de, cette fusion 

au moyen dune résolution adoptée sans condition de quorum et à la majorité simple des votes exprimés lors de cette assemblée. 

5.2 Compartiments/Catégories dActions 

Liquidation 
(1) Si les actifs dun Compartiment tombent en deçà dun niveau que le Conseil dadministration a défini comme nécessaire à la 

gestion efficace du Compartiment du point de vue économique, si le Compartiment natteint pas ce montant minimum, ou si 
la situation politique, économique ou monétaire connaît un changement majeur, le Conseil dadministration peut ordonner 

le rachat forcé de lintégralité des Actions du Compartiment concerné, à la Valeur nette dinventaire par Action du Jour de 
transaction suivant le jour où cette décision du Conseil dadministration entre en vigueur (tout en tenant compte des prix 

réels obtenus et des coûts inévitables liés à la vente des actifs). 

La Société doit informer les Actionnaires par écrit des motifs et de la procédure de rachat avant que le rachat forcé nentre 

en vigueur : les Actionnaires nominatifs seront informés par écrit ; les détenteurs dActions au porteur seront informés par 
publication dun avis dans des journaux à déterminer par le Conseil ou par voie électronique comme indiqué dans le présent 

Prospectus si la Société ne connaît pas les noms et adresses des Actionnaires. Si aucune autre décision nest adoptée dans 
l intérêt des ou dans une optique de traitement équitable des Actionnaires, les Actionnaires du Compartiment concerné pourront 

demander le rachat ou la conversion de leurs Actions gratuitement avant la date du rachat forcé (tout en tenant compte des 
prix réels obtenus et des coûts inévitables liés à la vente des actifs). 

Dans les mêmes circonstances que celles décrites ci-dessus, le Conseil peut ordonner le rachat forcé de lintégralité des Actions 
de toute Catégorie dActions. 

(2) Nonobstant les pouvoirs conférés au Conseil au paragraphe (1) ci-dessus, lassemblée générale des Actionnaires dune ou de la 
totalité des Catégories dActions dun Compartiment peut voter, sur proposition du Conseil et même pour des scénarios autres 
que la gestion efficace du point de vue économique mentionnée au paragraphe (1) du présent Article, le rachat de toutes les 
Actions dune ou de toutes les Catégories dActions dun Compartiment et le versement aux Actionnaires de la Valeur nette 
dinventaire des Actions le Jour de transaction suivant le jour où cette décision entre en vigueur (tout en tenant compte des prix 
réels obtenus et des coûts inévitables liés à la vente des actifs). Lors de cette assemblée générale, aucun nombre minimum 
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dActionnaires nest nécessaire pour former un quorum. La décision est adoptée à la majorité simple des Actions présentes ou 
représentées lors de cette assemblée. 

(3) Le boni non réclamé qui na pas été versé aux personnes autorisées concernées après le rachat est confié en dépôt au 
Dépositaire pendant la durée de la période de liquidation. Au terme de cette période, le boni non réclamé sera transféré à la 

Caisse de Consignation pour le compte des personnes autorisées et sera forclos sil na pas été réclamé dans les délais impartis 
par la réglementation en vigueur au Luxembourg concernant la Caisse de Consignation. 

(4) Toutes les Actions rachetées seront annulées. 

(5) Lachèvement de la liquidation dun Compartiment ou dune Catégorie dActions doit, en principe, intervenir dans un délai de 
9 mois après la date de la décision du Conseil autorisant la liquidation. Si la liquidation dun Compartiment ou dune Catégorie 
dActions ne peut être totalement achevée dans un délai de 9 mois, une demande écrite de dispense est soumise à la CSSF, 
détaillant les motifs pour lesquels la liquidation ne peut être achevée. 

Fusion 
(1) Le Conseil peut décider de fusionner les actifs dune ou de lensemble des Catégories dActions émises au sein dun 

Compartiment (le « Compartiment absorbé ») dans ce qui suit (chacun, un « Fonds absorbant ») : 

(i) un autre Compartiment, 
(ii) une autre Catégorie dActions du même Compartiment, 
(iii) un autre OPCVM, ou 

(iv) un autre compartiment ou une autre catégorie dactions dun autre OPCVM 

et de renommer les Actions du Compartiment absorbé en actions du Fonds absorbant (si nécessaire à la suite dune scission ou 
dune fusion et du paiement aux investisseurs de toute différence liée aux fractions dactions). Les Actionnaires du Compartiment 

absorbé et du Fonds absorbant seront informés de la décision de fusionner conformément à la Loi et à la réglementation en 
vigueur au Luxembourg au moins trente jours avant la dernière date de demande de rachat ou, selon le cas, de conversion des 

actions sans frais. 

(2) Nonobstant les pouvoirs conférés au Conseil décrits au paragraphe (1) ci-dessus, lassemblée générale des Actionnaires dun 
Compartiment ou de la ou des Catégories dActions concernées du Compartiment concerné peut décider de fusionner les 
éléments dactif et de passif de ce Compartiment (ou de la ou des Catégories dActions concernées, selon le cas) (i) au sein dun 

autre Compartiment de la Société, (ii) au sein dune autre Catégorie dActions du même Compartiment, (iii) au sein dun autre 
OPCVM ou (iv) au sein dun autre compartiment ou dune autre Catégorie dActions dun tel OPCVM. Aucune condition de 

quorum nest requise à cet effet et la fusion peut être décidée à la majorité simple des Actions présentes ou représentées lors de 
lassemblée. Cette décision de lassemblée générale des Actionnaires est contraignante pour lensemble des Actionnaires qui ne 

font pas usage de leur droit de demander le rachat ou de convertir leurs Actions pendant la période de trente jours mentionnée 
au paragraphe (1) ci-dessus. 

6. Lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

En vertu de la loi luxembourgeoise du 19 février 1973 relative à la lutte contre la toxicomanie, telle quamendée, du 5 avril 1993 

relative au secteur financier, telle quamendée, et de la loi luxembourgeoise du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, telle quamendée, ainsi que des circulaires et règlements y afférents de 

la CSSF (en particulier le Règlement CSSF n° 12-02, la Circulaire CSSF 13/556 et tout règlement ou circulaire CSSF qui viendrait 
les amender, compléter ou remplacer), des obligations ont été imposées aux professionnels du secteur financier afin dempêcher 

lutilisation dorganismes de placement collectif tels que la Société à des fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme. Dans ce contexte, des mesures ont été imposées pour assurer lidentification des investisseurs. 

La Société se réserve le droit de demander aux Actionnaires/investisseurs potentiels toute information et tout document 

éventuellement nécessaires pour se conformer aux lois et règlements applicables. Ces informations fournies à la Société sont 
recueillies et traitées en vue de la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme. 

7. Données 

Toute information relative à linvestisseur en tant que personne physique ou toute autre personne concernée (les « Données 

à caractère personnel ») contenue dans le formulaire de souscription ou collectée ultérieurement au cours de la relation daffaires 
avec la Société sera traitée par cette dernière, agissant au titre de responsable du traitement des données (le « Responsable du 

traitement »), conformément aux dispositions du Règlement (UE) n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
tion de ces données (le « Règlement Général 
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sur la Protection des Données 
(collectivement, la « Loi sur la protection des données »). 

Les investisseurs reconnaissent que leurs Données à caractère personnel fournies ou collectées en lien avec un investissement dans 
la Société peuvent aussi être traitées par la Société de gestion, le Gérant, le Dépositaire, lAgent chargé de ladministration centrale, 

le Distributeur, les Agents payeurs, lAgent de registre et de transfert, lAgent payeur et dinformation, le Réviseur dentreprises, les 
conseillers juridiques et financiers et dautres prestataires de services de la Société (y compris ses prestataires informatiques) et 

tout agent, délégué, affilié, sous-traitant des personnes susnommées et/ou leurs successeurs (collectivement les « Prestataires de 
services ») et ayants droit conformément à leur rôle en tant que Responsable du traitement ou Sous-traitant (le cas échéant). 
Certaines entités susnommées peuvent être constituées en dehors de lEspace économique européen (l« EEE ») dans des pays qui 
peuvent ne pas assurer un niveau adéquat de protection des données à caractère personnel dans le cadre de leur législation locale. 

Si un tel transfert a lieu, le Responsable du traitement doit sassurer quun tel traitement des données à caractère personnel des 
investisseurs est conforme à la Législation relative à la protection des données et, plus particulièrement, que des mesures appropriées 
sont en place comme la conclusion de clauses contractuelles types (telles quémises par la Commission européenne). 

Dans la mesure où les Données à caractère personnel fournies par linvestisseur portent sur des personnes physiques autres que 
lui-même, linvestisseur assure quil dispose du droit de fournir ces Données à caractère personnel au Responsable du traitement. 
Si l investisseur nest pas une personne physique, il doit sengager à (i) informer toute autre personne concernée concernant le 
traitement de ses Données à caractère personnel et ses droits y afférents et (ii) si nécessaire et approprié, obtenir par avance tout 
consentement qui peut être requis pour le traitement de ces Données à caractère personnel. 

Ces Données à caractère personnel seront traitées pour gérer et administrer la participation dun investisseur dans la Société et 
la réalisation des services liés. Les Données à caractère personnel seront également traitées à des fins de prévention des fraudes 

comme au titre de lidentification et du signalement dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme, de lidentification et du signalement au niveau fiscal (y compris, notamment, le respect de la NCD, la FATCA), ou de 

lois et réglementations similaires (par exemple au niveau de lOCDE). 

Étant donné la nature des Actions nominatives, la Société se réserve le droit de refuser lémission dActions aux investisseurs qui 
ne communiquent pas les informations appropriées sur les données à caractère personnel (y compris les données relatives à leurs 
transactions) à lAgent de registre et de transfert. 

Les Données à caractère personnel ne seront pas conservées plus longtemps que nécessaire eu égard aux fins pour lesquelles elles 
sont traitées, sous réserve des périodes de détention minimums légales en vigueur. 

De plus amples informations concernant les finalités de ce traitement, les différents rôles des destinataires des données à caractère 
personnel de linvestisseur, les catégories concernées de données à caractère personnel et les droits des investisseurs eu égard à ces 

données à caractère personnel, ainsi que toute autre information requise par la Loi sur la protection des données peuvent être 
consultées dans lavis sur la confidentialité en cliquant sur le lien suivant : https://regulatory.allianzgi.com/gdpr. 

8. Opérations excessives et market timing  

Les Actions ne peuvent être souscrites à des fins de market timing ou de pratiques similaires. La Société se réserve expressément le 

droit de prendre les mesures nécessaires afin de protéger les autres investisseurs des pratiques de market timing ou de pratiques 
similaires. 

9. Documentation disponible 

Les documents suivants peuvent être obtenus gratuitement au siège social de la Société, au siège et dans la succursale 

luxembourgeoise de la Société de gestion ainsi que dans les bureaux des Distributeurs et des Agents payeurs et dinformation 
pendant les heures normales de bureau chaque jour ouvré : 

(1) les Statuts et les modifications de ces derniers ; 
(2) laccord de gestion conclu entre la Société et la Société de gestion ; 
(3) laccord dadministration centrale conclu entre la Société et lAgent chargé de ladministration centrale ; 
(4) la convention de dépositaire conclue entre la Société et le Dépositaire ; 

(5) les accords dagent payeur et dinformation conclus entre la Société ou la Société de gestion et les Agents payeurs et 
dinformation ; 

(6) laccord de gestion des investissements conclu entre la Société de gestion et le Gérant ; 
(7) les derniers rapports et états financiers ; 
(8) le dernier Prospectus ; et 
(9) les derniers DICI. 
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10. Publications sur Internet 

Toute communication avec les actionnaires relative à chaque Compartiment, si elle est autorisée en vertu des lois et règlements 
applicables de tout pays où des Compartiments de la Société sont enregistrés à des fins de distribution publique, est effectuée sur 
https://regulatory.allianzgi.com. En particulier, cela ne sapplique pas (i) aux liquidations et fusions de Compartiments/Catégories 

dActions conformément à la Loi, (ii) à toute autre mesure à laquelle les Statuts et/ou la loi luxembourgeoise font référence, 
ou (iii) à toutes autres mesures exigées par la CSSF. 

11. Règlement benchmark 

La liste des administrateurs 

des marchés financiers (« AEMF  10. La Société de gestion conserve des 
plans écrits définissant les mesures à prendre si un indice ou indice de référence change de manière significative ou cesse dêtre 
fourni. Ces plans écrits peuvent être obtenus, gratuitement, sur demande auprès du siège social de la Société, ou de la Société de 
gestion. 

IV. Direction de la Société 

1. Généralités 

La Société a désigné Allianz Global Investors GmbH en qualité de société de gestion au sens de la Loi. 

La Société de gestion est responsable, sous la supervision des Administrateurs, de la fourniture de services de gestion des 

investissements, de services dadministration et de services de commercialisation à la Société. 

La Société de gestion est une société de gestion dinvestissements au sens du Code allemand des investissements et a été constituée 

en tant que société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) régie par le droit de la République fédérale 
dAllemagne en 1955. Au 31 décembre 2020, son capital souscrit et libéré sélevait à 49 900 900,00 EUR. 

La Société de gestion peut occasionnellement exercer ses activités par le biais dune ou de plusieurs de ses succursales établies dans 

toute lEurope. 

La Société de gestion peut déléguer à des tiers certains services liés au contrôle des changes et de la duration ainsi quaux 
transactions. 

La Société de gestion a délégué, à ses propres frais, la préparation des statistiques de risque ainsi que des données sur la 
performance et des données structurelles des Compartiments à IDS GmbH  Analysis and Reporting Services, Munich, Allemagne, 

qui est autorisée à se faire assister par des tiers. 

Des commissions de vente et des rétrocessions peuvent être versées aux partenaires de vente et, conformément à la législation 
luxembourgeoise, des remboursements de la Commission forfaitaire ainsi que de la commission de performance de la Société 
de gestion peuvent être accordés aux investisseurs. 

2. Administration centrale 

La Société a désigné la Société de gestion agissant par lintermédiaire de sa succursale luxembourgeoise en tant quagent chargé 
de ladministration centrale. En cette qualité, lAgent chargé de ladministration centrale est responsable de toutes les tâches 

administratives requises par la loi luxembourgeoise. Les responsabilités de lAgent chargé de ladministration centrale comprennent 
également la tenue de la comptabilité, le calcul de la Valeur nette dinventaire des Actions, le traitement des demandes de 

souscription, de rachat et de conversion dActions, lacceptation de paiements, la conservation du registre des Actionnaires ainsi 
que la préparation et la supervision de lexpédition des états financiers, rapports, avis et autres documents aux Actionnaires. 

La Société de gestion a délégué à State Street Bank International GmbH, succursale luxembourgeoise dimportantes fonctions 
dadministration centrale et dautres tâches, comme la comptabilité du fonds, le calcul de la VNI et la fonction dagent de registre 
et de transfert. State Street Bank International GmbH, succursale luxembourgeoise peut recourir aux services de tiers. 

3. Gestion de portefeuille  

La Société a désigné la Société de gestion pour exercer la fonction de gestion des investissements. 

La Société de gestion peut, à ses propres frais, déléguer tout ou partie de sa fonction de gestion des investissements à des tiers 
(comme les Gérants) à des fins de gestion efficace. La Société de gestion peut également consulter des tiers, comme les Conseillers 

en investissement. La Société de gestion conserve la responsabilité, le contrôle et la coordination des actes et omissions de ces 
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délégués. De manière générale, la couverture du risque de change pour les Catégories dActions ne relève pas de la fonction de 
gestion des investissements.  

Les Gérants géreront lactivité quotidienne du portefeuille (sous la supervision, le contrôle et la responsabilité de la Société de 
gestion) et fourniront dautres services connexes conformément aux dispositions du présent Prospectus, des Statuts et des lois 

applicables. 

Les éventuels Gérants ainsi que les Compartiments pour lesquels la Société de gestion ne délègue pas la gestion des 
investissements et accomplit cette fonction en interne seront indiqués en Annexe 5. La fonction de gestion des investissements 
peut être temporairement assurée directement par la Société de gestion ou lune de ses succursales sous certaines conditions  
(p. ex., indisponibilité du gestionnaire de portefeuille). 

Le rôle dun Conseiller en investissement est de fournir des conseils, de rédiger des rapports et démettre des recommandations 
au Gérant ou au Gérant délégué au sujet de la gestion dun Compartiment et de conseiller le Gérant ou le Gérant délégué dans 
la sélection des actifs au titre dun portefeuille. Le Conseiller en investissement fournira à tout moment ses services conformément 
aux dispositions du présent Prospectus, des Statuts et des lois applicables. 

V. Dépositaire 

La Société a désigné State Street Bank International GmbH, succursale luxembourgeoise, dont les activités comprennent des services 

 Dépositaire de ses actifs. 

State Street Bank International GmbH a été constituée le 19 janvier 1970 en vertu de la loi allemande en tant que « Gesellschaft 
mit beschränkter Haftung ». Son siège social se trouve à Brienner Str. 59, 80333 Munich. Au 31 décembre 2020, ses fonds propres 

 millions EUR. State Street Bank International GmbH, succursale luxembourgeoise a été constituée le 
1er octobre 2009. 

State Street Bank International GmbH est une société à responsabilité limitée de droit allemand, dont le siège social se trouve 
à Brienner Str. 59, 80333 Munich. State Street Bank International GmbH est immatriculée au registre du commerce du tribunal de 

M
 Street Bank 

International GmbH, succursale luxembourgeoise a été agréée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) en tant 
es liés.  

State Street Bank International GmbH fait partie du groupe State Street avec State Street Corporation, sa société mère cotée. 
 

Fonctions du Dépositaire 
Les principales fonctions ci-dessous ont été confiées au Dépositaire : 

- veiller à ce que la vente, lémission, le réméré, le rachat et lannulation des Actions soient effectués dans le respect de la 
législation applicable et des Statuts. 

- veiller à ce que la valeur des Actions soit calculée dans le respect de la législation applicable et des Statuts. 
- exécuter les instructions de la Société, à moins quelles ne soient en conflit avec la législation applicable et les Statuts. 

- veiller à ce que toute contrepartie dopérations impliquant les actifs de la Société soit remise dans les délais dusage. 
- veiller à ce que le résultat de la Société soit affecté dans le respect de la législation applicable et des Statuts. 

- surveiller la trésorerie et les flux de trésorerie de la Société. 
- assurer la garde des actifs de la Société, notamment de ses instruments financiers devant être mis en garde, et assurer 

la vérification de la propriété et la tenue de registres en relation avec dautres actifs. 

Responsabilité du Dépositaire 
Dans lexécution de ses fonctions, le Dépositaire doit agir avec honnêteté, équité, professionnalisme, indépendance et dans lintérêt 

exclusif de la Société et de ses Actionnaires. 

En cas de perte dun instrument financier sous sa garde, déterminée conformément à la Directive OPCVM et, notamment, lArticle 18 
du Règlement OPCVM, le Dépositaire devra restituer sans délai indu à la Société, pour le compte du Compartiment concerné, des 

instruments financiers de type identique ou le montant correspondant.  

La responsabilité du Dépositaire sera dégagée sil peut prouver que la perte dun instrument financier sous sa garde résulte dun 
événement externe échappant à son contrôle raisonnable, dont les conséquences nauraient pas pu être évitées malgré tous les 
efforts raisonnables déployés à cet effet conformément à la Directive OPCVM. 
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En cas de perte dinstruments financiers mis en garde, les Actionnaires peuvent invoquer la responsabilité du Dépositaire directement 
ou indirectement par lintermédiaire de la Société, à condition que cela nentraîne pas une duplication des mesures de réparation ou 
un traitement inégal des Actionnaires. 

Le Dépositaire sera responsable vis-à-vis de la Société en cas de perte subie par cette dernière du fait de la négligence ou du défaut 

intentionnel du Dépositaire dans lexécution correcte de ses obligations conformément à la Directive OPCVM. 

Le Dépositaire ne sera pas tenu au paiement de dommages et intérêts consécutifs, indirects ou spéciaux ni de pertes résultant de 
lexécution ou de linexécution par le Dépositaire de ses fonctions et obligations ou sy rapportant. 

Délégation 
Le Dépositaire a le plein pouvoir de déléguer en totalité ou en partie ses fonctions de garde, mais sa responsabilité ne se trouvera 
pas affectée par le fait quil ait confié à un tiers tout ou partie des actifs placés sous sa gestion. La responsabilité du Dépositaire ne 
sera pas affectée par une quelconque délégation de ses fonctions de garde aux termes de la convention de dépositaire.  

Le Dépositaire a délégué les fonctions de garde énoncées à lArticle 22(5)(a) de la Directive OPCVM à State Street Bank and Trust 
Company, ayant son siège social à One Lincoln Street, Boston, Massachusetts, États-Unis, quil a nommé comme dépositaire délégué 
mondial. State Street Bank and Trust Company, en qualité de dépositaire délégué mondial, a nommé des dépositaires délégués 
locaux au sein du réseau State Street Global Custody Network. Une liste des délégués et sous-délégués est publiée sur Internet sur la 
page http://www.statestreet.com/about/office-locations/luxembourg/subcustodians.html. 

Des informations sur les fonctions de garde qui ont été déléguées et lidentification des délégués et sous-délégués sont disponibles 

au siège social de la Société de gestion. 

Conflits dintérêts 
Le Dépositaire fait partie dun groupe international de sociétés et entreprises qui, dans le cadre normal de leur activité, agissent 

simultanément pour un grand nombre de clients ainsi que pour leur propre compte, ce qui peut entraîner des conflits réels ou 
potentiels. Il y a conflit dintérêts lorsque le Dépositaire ou ses sociétés affiliées sengagent dans des activités aux termes de la 

convention de dépositaire ou darrangements distincts, contractuels ou autres. Ces activités peuvent comprendre : 

(1) la fourniture à la Société de services de représentation, dadministration, de tenue de registres et dagent de transfert, de 
recherche, de gestion des investissements, de conseil financier et/ou dautres services de conseil ; 

(2) la réalisation dopérations bancaires, de vente et de négociation, notamment des opérations de change, sur produits dérivés, de 

courtage, danimation de marché ou dautres transactions financières avec la Société, soit en qualité de principal et dans son 
propre intérêt, soit pour dautres clients. 

Dans le cadre des activités précitées, le Dépositaire ou ses sociétés affiliées : 

(1) chercheront à tirer profit de ces activités et ont le droit de recevoir et conserver tout bénéfice ou rémunération sous quelque 

forme que ce soit et ne sont pas tenus de communiquer à la Société la nature ou le montant de ces bénéfices ou de cette 
rémunération, en ce compris tout montant dhonoraires, de frais, de commission, de quote-part des revenus, décart, de 
majoration, de réduction, dintérêts, de ristourne, de remise ou autre avantage reçu dans le cadre de ces activités ;  

(2) pourront acheter, vendre, émettre, négocier ou détenir des titres ou autres produits ou instruments financiers en qualité de 

principal agissant dans son propre intérêt, dans lintérêt de ses sociétés affiliées ou pour ses autres clients ;  
(3) pourront effectuer des opérations dans la même direction ou en direction opposée aux transactions effectuées, notamment 

en sappuyant sur des informations en leur possession qui ne sont pas à la disposition de la Société ; 
(4) pourront fournir des services identiques ou similaires à dautres clients, y compris des concurrents de la Société ; 

(5) pourront se voir accorder des droits de créancier par la Société et exercer ces droits.  

La Société pourra utiliser une société affiliée au Dépositaire pour exécuter des opérations de change, au comptant ou de swap pour 
le compte du Compartiment concerné. Dans ces cas, la société affiliée agira en qualité de principal et non de courtier, dagent ou 
de fiduciaire de la Société. La société affiliée cherchera à tirer profit de ces opérations et a le droit de conserver et de ne pas 

communiquer à la Société le bénéfice éventuellement réalisé. La société affiliée conclura ces opérations selon les modalités et 
conditions convenues avec la Société. 

Lorsque des liquidités appartenant à la Société sont déposées auprès dune société affiliée qui est une banque, un conflit potentiel 
naît en relation avec lintérêt (le cas échéant) que la société affiliée peut payer ou facturer à ce compte et avec les commissions ou 
autres avantages quelle peut tirer de la détention de ces liquidités en sa qualité de banquier et non de fiduciaire.  

Le Gérant, le Conseiller en investissement ou la Société de gestion peut également être client ou contrepartie du Dépositaire ou de 

ses sociétés affiliées. 
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Les conflits potentiels susceptibles de survenir dans le cadre du recours à des dépositaires délégués par le Dépositaire sont 
répertoriés selon quatre grandes catégories :  

(1) conflits issus du choix du dépositaire délégué et de lallocation des actifs parmi plusieurs dépositaires délégués influencés par 
(a) un facteur prix, notamment en faveur du dépositaire délégué proposant les commissions les moins élevées, des remises 

sur les commissions ou dautres avantages similaires et (b) dimportantes relations commerciales bilatérales dans le cadre 
desquelles le Dépositaire est susceptible dagir en fonction de la valeur économique de la relation au sens large, en plus de 

critères dévaluation objectifs ;  
(2) dépositaires délégués, quils soient affiliés ou non, agissant en faveur dautres clients et dans leur propre intérêt privé, ce qui 

pourrait entrer en conflit avec les intérêts des clients ;  
(3) dépositaires délégués, quils soient affiliés ou non, nayant quune relation indirecte avec les clients et considérant le Dépositaire 

comme leur contrepartie, ce qui pourrait inciter ce dernier à agir dans son propre intérêt ou dans lintérêt dautres clients au 
détriment des clients en question ; et  

(4) dépositaires délégués susceptibles de disposer de droits de créancier fondés sur le marché à lencontre dactifs de clients, quil 
serait dans leur intérêt de faire appliquer en cas de non-paiement dans le cadre dopérations sur titres. 

Dans lexécution de ses fonctions, le Dépositaire doit agir avec honnêteté, équité, professionnalisme, indépendance et dans lintérêt 
exclusif de la Société et de ses Actionnaires. 

Le dépositaire a séparé, au plan fonctionnel comme hiérarchique, lexécution de ses tâches de dépositaire de ses autres tâches 
potentiellement conflictuelles. Le système de contrôles internes, les différents liens hiérarchiques, lattribution des tâches et la 

présentation de rapports de gestion permettent didentifier, de gérer et de surveiller correctement les conflits dintérêts potentiels, 
ainsi que les problèmes liés à la fonction de dépositaire. 

En outre, dans le cadre du recours à des dépositaires délégués par le Dépositaire, ce dernier impose des restrictions contractuelles en 
vue de résoudre certains conflits potentiels et exerce une diligence raisonnable ainsi quune supervision des dépositaires délégués 

afin de sassurer que ces agents fournissent un service client de grande qualité. Le Dépositaire rédige par ailleurs des rapports 
réguliers sur lactivité et les participations des clients, en collaboration avec les fonctions sous-jacentes soumises à des audits de 
contrôle internes et externes. Enfin, le Dépositaire dissocie en interne lexercice de ses fonctions de dépositaire de ses propres activités 
et suit un Guide de bonne conduite exigeant de ses salariés quils fassent preuve déthique, déquité et de transparence à légard des 

clients. 

Des informations à jour sur le Dépositaire, ses obligations, tout conflit susceptible de survenir, les fonctions de garde déléguées par le 
dépositaire, la liste des délégués et sous-délégués et de tout conflit dintérêts pouvant survenir du fait dune telle délégation seront 

mises à la disposition des Actionnaires qui en feront la demande. 

VI. Distributeurs 

La Société peut conclure des accords avec des Distributeurs portant sur la commercialisation et le placement dActions de chacun des 

Compartiments dans divers pays. La Société ne sera pas commercialisée aux États-Unis (sous réserve de certaines exceptions limitées) 
ni dans les pays où sa commercialisation est interdite. 

Les Distributeurs sacquitteront de toutes les obligations qui leur sont imposées par les lois, règlements et directives sur la lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et prendront des mesures pour satisfaire à ces obligations. Les 
Distributeurs seront identifiés dans les rapports annuel et semestriel. 

VII. Agent de registre et de transfert 

La Société de gestion a désigné State Street Bank International GmbH, succursale luxembourgeoise en qualité dagent de registre et 
de transfert de la Société. 

LAgent de registre et de transfert est responsable de lémission et du rachat dActions, de la tenue du registre des Actionnaires et de 
la fourniture des services complémentaires qui leur sont associés. 

VIII. Agents payeurs et d information  

La Société peut désigner un Agent payeur et dinformation dans chaque pays dans lequel les Actions de la Société sont distribuées 
au public et dans lequel un Agent payeur et dinformation local doit être désigné conformément à la législation locale. Les Agents 

payeurs et dinformation désignés par la Société sont identifiés dans le « Répertoire » ainsi que dans les rapports annuel et 
semestriel. 
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IX. Les Actions 

1. Catégories dActions 

Le Conseil peut, à sa discrétion absolue, créer des Compartiments supplémentaires et une ou plusieurs Catégories dActions au sein 
de chaque Compartiment. La Société est une personne morale unique et aucun Compartiment ne jouit dune personnalité morale 
distincte. Cependant, à légard des tiers et, en particulier, des créanciers de la Société, chaque Compartiment est seul responsable 

des passifs qui lui sont attribuables. 

Chaque Catégorie dActions peut présenter des caractéristiques différentes concernant, entre autres, la grille des commissions, la 
politique de dividende, les investisseurs autorisés, le montant minimum dinvestissement, la Devise de référence et les politiques 

de couverture. En outre, les Catégories dActions peuvent comporter une désignation supplémentaire qui figure en Annexe 6.  

« 2 » à « 99 » indiquent des Catégories dActions qui peuvent présenter des caractéristiques différentes (concernant, entre autres, 

les frais, la grille des commissions, les personnes autorisées à investir et le montant minimum dinvestissement). 

Des Actions/Catégories dActions de distribution et des Actions/Catégories dActions de capitalisation peuvent être émises pour 
chaque Compartiment. Pour plus de détails, veuillez vous reporter à la Section X intitulée « Politique de distribution ». 

Le site https://regulatory.allianzgi.com contient la liste complète des Catégories dActions actuellement disponibles à linvestissement. 

La Société attire lattention des investisseurs sur le fait que tout Actionnaire ne pourra pleinement exercer ses droits directement 
à lencontre de la Société, notamment le droit de participer aux assemblées générales des Actionnaires, que sil est enregistré en son 

propre nom dans le Registre. Si un Actionnaire investit dans la Société par un intermédiaire qui investit dans la Société en son propre 
nom mais pour le compte de linvestisseur,  certains droits dévolus aux 
Actionnaires directement à lencontre de la Société. Les investisseurs sont invités à en prendre note et à solliciter les conseils de leur 
propre conseiller professionnel indépendant. 

2. Investisseurs autorisés et restrictions de vente 

2.1 Investisseurs autorisés 

Certaines Catégories dActions ne peuvent être offertes quà certains investisseurs, comme indiqué ci-dessous : 

Catégorie dActions Investisseurs autorisés 

B, BT sion de 
vente ne sera due par les investisseurs au moment de  ; en lieu et place, une 

Commission de rachat différée conditionnelle (« CDSC ») peut être due à la Société de gestion ou à toute autre partie que la Société 

de gestion peut désigner. Les participations dans le
on) de 

chaque mois au cours duquel intervient le tro
version 

peut, dans certaines juridictions, soumettre les Investisseurs à un impôt. 

E, ET Investisseurs qui, au moment de la réception de lordre de souscription concerné, sont des investisseurs singapouriens utilisant le 

Central Provident Fund (Fonds de prévoyance central  « CPF ») pour effectuer des souscriptions au sein du Fonds. Fonds de fonds 

singapouriens et compartiments de produits dassurance liés à des investissements compris dans le plan dinvestissement 
singapourien CPF ou tout autre investisseur pouvant être autorisé par la Société de gestion. Des frais administratifs peuvent être 

déduits par les administrateurs compétents du CPF. Les actionnaires sont invités à consulter leurs administrateurs CPF pour connaître 
les détails du dispositif. Les conversions sont exclusivement autorisées vers des Actions dautres Catégories E/ET du même 

Compartiment ou vers des Actions de Catégories E/ET dun autre Compartiment. 

F, FT 

, Section  % de ses actifs dans un autre OPCVM, et à la 
 

I, IT, W, WT, X, XT Ne peuvent être souscrites que par des Investisseurs institutionnels. Les Actions des Catégories I, IT, W, WT, X et XT ne peuvent pas 

être acquises par des personnes physiques, ni dans des situations dans lesquelles le souscripteur nest pas une personne physique, 
mais agit en tant quintermédiaire pour un bénéficiaire tiers ultime qui en est une (sauf si les actions sont souscrites au nom de 

l intermédiaire qui est lui-même un Investisseur institutionnel). Une condition peut être fixée quant à lémission dactions de ces types 

de Catégories requérant la soumission préalable par linvestisseur dune garantie écrite à cet effet. 

R, RT Ne peuvent être souscrites quavec le consentement de la Société de gestion et que par des distributeurs qui, en vertu dexigences 
réglementaires (telles quune gestion de portefeuille discrétionnaire et/ou un conseil indépendant en vertu de la Directive MiFID) ou 

dans le cadre daccords de commissions individuels avec leurs clients, ne sont pas autorisés à accepter et conserver des rétrocessions. 
Aucune rétrocession ne peut être versée à des partenaires de vente au titre de lune quelconque des diverses Catégories dActions R 

et RT disponibles. 



Allianz Global Investors Fund 

26 

Catégorie dActions Investisseurs autorisés 

X, XT À la discrétion absolue de la Société de gestion, toute commission entre lactionnaire et la Société de gestion fait lobjet dune 

négociation individuelle. 

Y, YT Fournisseurs de services numériques de conseil financier et dinvestissement à leurs clients (« robots-conseillers »). On entend ici par 

« robots-conseillers » les sociétés spécialisées dans la prestation de services de conseil financier via des plateformes électroniques. 

2.2 Exigences complémentaires devant être observées par certains investisseurs autorisés 

Certaines Catégories dActions ne peuvent être offertes quà certains investisseurs qui respectent les exigences supplémentaires 
présentées ci-dessous : 

Indicateur Exigences devant être observées par les investisseurs autorisés  

« 20 » ou « 21 » fait partie 

du nom de la Catégorie 

dActions 

Les Actions des Catégories dActions sont créées au sens de lArticle 10 de la loi allemande sur limposition des investissements 

(InvStG) (« Catégories dActions exonérées dimpôts »), diffèrent notamment selon les investisseurs pouvant acquérir et détenir des 

actions, et peuvent exclusivement être acquises et détenues par 
a) des entreprises, des associations de personnes ou des pools dactifs allemands qui, conformément à leurs statuts, leur acte 

constitutif ou autre document de constitution et sur la base de leur direction actuelle, poursuivent exclusivement et directement 
des objectifs non lucratifs, caritatifs ou religieux au sens des Articles 51 à 68 du Code fiscal allemand (AO) et qui ne détiennent 

pas les actions dans le cadre dune activité commerciale ; 

b) des fondations allemandes de droit public poursuivant exclusivement et directement des objectifs non lucratifs ou caritatifs ;  
c) des personnes morales allemandes de droit public poursuivant exclusivement et directement des objectifs religieux ; et 

d) des investisseurs non allemands de nature comparable à celle des entités décrites aux lettres a) à c) et possédant leur domicile 
et leur direction dans un État étranger proposant une assistance administrative et de recouvrement de créances. 

Afin de prouver que les conditions mentionnées ci-avant ont été respectées, linvestisseur doit présenter à la Société un certificat 

valide tel que décrit à lArticle 9 (1) n°1 ou 2 de la loi allemande sur limposition des investissements. Si les conditions mentionnées  
ci-avant ne sont plus respectées par un investisseur, lentité est tenue den notifier la Société dans le mois suivant la fin du respect 

des conditions. Les montants dexonération dimpôts perçus par la Société relativement à la gestion du Compartiment concerné 
et imputables aux revenus des Catégories dActions exonérées dimpôts sont généralement payables aux investisseurs desdites 

Catégories dActions exonérées dimpôts. Par dérogation à cette procédure, la Société est habilitée à allouer lesdits montants 

dexonération directement au fonds au profit des investisseurs de ces Catégories dActions exonérées dimpôts ; aucune nouvelle 
action nest émise du fait de cette allocation. 

Les actions des catégories dactions exonérées dimpôts ne peuvent pas être transférées. Si linvestisseur transfère néanmoins des 
actions, il est tenu den informer la Société de gestion dans le mois suivant le transfert. Le droit de demander le rachat des actions 

exclusivement par le biais de la Société de gestion pour le compte du Compartiment, conformément à lArticle 8 des Statuts, ne sera 

pas affecté.  
Les Actions des Catégories dActions exonérées dimpôts peuvent également être acquises et détenues dans le cadre dune 

prévoyance retraite ou de plans de retraite de base à condition que ces derniers soient certifiés conformément à lArticle 5 ou 5a de 
la loi allemande relative à la certification des plans de retraite (AltZertG). Afin de prouver que la condition mentionnée ci-avant est 

respectée, le fournisseur de prévoyance retraite ou du plan de retraite de base doit notifier la Société de son acquisition des actions 

concernées de la Catégorie dActions exonérée dimpôts exclusivement dans le cadre de la prévoyance retraite ou du plan de retraite 
de base. Si la condition mentionnée ci-avant nest plus respectée, linvestisseur est tenu den notifier la Société dans le mois suivant la 

fin du respect de la condition. Les montants dexonération dimpôts perçus par la Société relativement à la gestion du Compartiment 
concerné et imputables aux revenus de la Catégorie dActions exonérée dimpôts sont généralement payables au fournisseur de 

prévoyance retraite ou du plan de retraite de base. Le fournisseur doit réinvestir ces montants en faveur des personnes bénéficiaires 

des prévoyances retraite ou des plans de retraite de base respectifs. Par dérogation à cette procédure, la Société est habilitée 
à allouer lesdits montants dexonération directement au fonds au profit des investisseurs de cette Catégorie dActions exonérée 

dimpôts ; aucune nouvelle action nest émise du fait de cette allocation. La procédure utilisée est également décrite dans le 
prospectus de vente. 

2.3 Restrictions de vente 

Les restrictions de vente propres à chaque pays sont indiquées à lAnnexe 9. 

2.4 Restrictions applicables aux investisseurs 

Les restrictions applicables aux investisseurs sont indiquées à lAnnexe 6. 

3. Types dActions 

3.1 Généralités 

Toutes les Actions doivent être entièrement libérées avant leur émission. 

Les Actions de chaque Compartiment peuvent être émises soit sous forme nominative, soit au porteur. Les Actions peuvent ou non 
être émises sous forme globale. Les Actions nont aucune valeur nominale et ne confèrent aucun droit préférentiel. 
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Chaque Action entière donne droit à une voix à toute assemblée générale des Actionnaires. Lexercice des droits de vote associés aux 
Actions détenues par des personnes non autorisées peut toutefois être interdit par la Société lors des assemblées générales des 
Actionnaires. Veuillez vous reporter à la Section III intitulée « Informations générales sur la Société ». 

Des fractions dActions allant jusquà la troisième décimale sont émises, les fractions inférieures étant arrondies. Ces fractions 

dActions ne confèrent aucun droit de vote, mais donnent à lActionnaire le droit de participer au prorata à la distribution du revenu 
net et du boni de liquidation du Compartiment ou de la Catégorie dActions concerné(e). 

3.2 Devise de référence 

Des Actions peuvent être émises avec une Devise de référence différente de leur Devise de base. La Devise de référence dune 

Catégorie dActions est indiquée dans le nom de la Catégorie dActions (p. ex., « Catégorie dActions A (USD) » désigne des 
« Actions de Catégorie A » dont la Devise de référence est lUSD). 

La Société peut conclure des transactions de couverture du risque de change au titre dune ou de plusieurs Catégories dActions. Tous 
les bénéfices, pertes et dépenses liés à ces transactions seront affectés uniquement à la ou aux Catégories dActions concernées. 

Le tableau qui suit présente les différentes politiques de couverture applicables aux différentes Catégories dActions : 

Indicateur Caractéristiques 

« H » figure avant la Devise de 

référence 

Le risque de change est couvert face à la Devise de référence 

p. ex., Catégorie dActions A (H-USD), avec lUSD comme Devise de référence 

« H » figure avant la Devise de 
référence et la Devise de couverture 

Le risque de change est couvert face à la Devise de couverture 
p. ex., Catégorie dActions A (USD H-JPY), avec lUSD comme Devise de référence et le JPY comme Devise de couverture 

« H2 » figure avant la Devise de 

référence 

La Devise de base est couverte face à la Devise de référence 

p. ex., Catégorie dActions A (H2-USD), avec lUSD comme Devise de référence (qui est différente de la Devise de base du 
Compartiment) 

« H2 » figure entre la Devise de 

référence et la Devise de couverture 

La Devise de base est couverte face à la Devise de couverture 

p. ex., Catégorie dActions A (USD H2-JPY), avec lUSD comme Devise de référence (qui est différente de la Devise de base 

du Compartiment) et le JPY comme Devise de couverture 

« H3 » figure entre la Devise de 
référence et la Devise de couverture 

La Devise de référence est couverte face à la Devise de couverture 
p. ex., Catégorie dActions A (USD H3-JPY), avec lUSD comme Devise de référence (qui est différente de la Devise de base 

du Compartiment) et le JPY comme Devise de couverture 

« H4 » figure avant la Devise de 
référence 

Lexposition de change de lindice de référence est couverte face à la Devise de référence 
p. ex., Catégorie dActions A (H4-USD), avec lUSD comme Devise de référence 

Les investisseurs restent exposés au risque de change susceptible de découler de la gestion active de portefeuille 

(p. ex., des positions de change particulières). 

3.3 Montant minimum dinvestissement 

Sous réserve du pouvoir discrétionnaire absolu de la Société de gestion dautoriser un investissement minimum inférieur, les montants 

minimums dinvestissement dans les Catégories dActions suivantes (après déduction de toute Commission de souscription) sont tels 
quindiqués ci-dessous : 

Catégories 
dActions 

I/IT N/NT P/PT 

P2/PT2, 

P23/PT23, 
P24/PT24, 

P25/PT25, 
W/WT, 

W13/WT13, 

W14/WT14, 
W15/WT15 

P3/PT3, 
P33/PT33, 

P35/PT35, 
W2/WT2, 

W23/WT23, 

W25/WT25 

P4/PT4, 
P43/PT43, 

P45/PT45, 
W3/WT3, 

W33/WT33, 

W35/WT35 

P5/PT5,  
P10/PT10, 

P53/PT53, 

P55/PT55, 
W4/WT4, 

W43/WT43,  
W45/WT45 

P6/PT6, 
P63/PT63, 

P65/PT65, 

W5/WT5, 
W53/ 

WT53, 
W55/WT55 

Y/YT 

Investissement 
minimum 

6 millions 
AUD 

300 000  
AUD 

4,5 millions 
AUD 

15 millions 
AUD 

75 millions 
AUD 

150 millions 
AUD 

375 millions 
AUD 

750 millions 
AUD 

150 millions 
AUD 

6 millions 
CAD 

300 000 
CAD 

4,5 millions 
CAD 

15 millions 
CAD 

75 millions 
CAD 

150 millions 
CAD 

375 millions 
CAD 

750 millions 
CAD 

150 millions 
CAD 

4 millions 

CHF 

400 000 

CHF 

3 millions 

CHF 

10 millions 

CHF 

50 millions 

CHF 

100 millions 

CHF 

250 millions 

CHF 

500 millions 

CHF 

100 millions 

CHF 
120 mil-

lions CZK 

6 millions 

CZK 

90 millions 

CZK 

300 millions 

CZK 

1,5 milliard 

CZK 

3 milliards 

CZK 

7,5 milliards 

CZK 

15 milliards 

CZK 

3 milliards 

CZK 
30 millions 

DKK 

2 millions 

DKK 

22,5 millions 

DKK 

75 millions 

DKK 

375 millions 

DKK 

750 millions 

DKK 

1 875 millions 

DKK 

3,75 milliards 

DKK 

750 millions 

DKK 

4 millions 
EUR 

200 000 
EUR 

3 millions 
EUR 

10 millions 
EUR 

50 millions 
EUR 

100 millions 
EUR 

250 millions 
EUR 

500 millions 
EUR 

100 millions 
EUR 

4 millions 
GBP 

200 000 
GBP 

3 millions 
GBP 

10 millions 
GBP 

50 millions 
GBP 

100 millions 
GBP 

250 millions 
GBP 

500 millions 
GBP 

100 millions 
GBP 

40 millions 

HKD 

2 millions 

HKD 

30 millions 

HKD 

100 millions 

HKD 

500 millions 

HKD 

1 milliard 

HKD 

2,5 milliards 

HKD 

5 milliards 

HKD 

1 milliard 

HKD 
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Catégories 
dActions 

I/IT N/NT P/PT 

P2/PT2, 
P23/PT23, 

P24/PT24, 

P25/PT25, 
W/WT, 

W13/WT13, 
W14/WT14, 

W15/WT15 

P3/PT3, 

P33/PT33, 

P35/PT35, 
W2/WT2, 

W23/WT23, 
W25/WT25 

P4/PT4, 

P43/PT43, 

P45/PT45, 
W3/WT3, 

W33/WT33, 
W35/WT35 

P5/PT5,  
P10/PT10, 

P53/PT53, 
P55/PT55, 

W4/WT4, 

W43/WT43,  
W45/WT45 

P6/PT6, 
P63/PT63, 

P65/PT65, 
W5/WT5, 

W53/ 

WT53, 
W55/WT55 

Y/YT 

1,2 milliard 
HUF 

50 millions 
HUF 

900 millions 
HUF 

3 milliards 
HUF 

15 milliards 
HUF 

30 milliards 
HUF 

75 milliards 
HUF 

150 milliards 
HUF 

30 milliards 
HUF 

480 mil-
lions JPY 

40 millions  
JPY 

360 millions 
JPY 

1,2 milliard 
JPY 

6 milliards 
JPY 

12 milliards 
JPY 

30 milliards 
JPY 

60 milliards 
JPY 

12 milliards 
JPY 

100 mil-

lions MXN 

3 millions 

MXN 

75 millions 

MXN 

250 millions 

MXN 

1,25 milliard 

MXN 

2,5 milliards 

MXN 

6,25 milliards 

MXN 

12,5 milliards 

MXN 

2,5 milliards 

MXN 
40 millions 

NOK 

1,6 million 

NOK 

30 millions 

NOK 

100 millions 

NOK 

500 millions 

NOK 

1 milliard 

NOK 

2,5 milliards 

NOK 

5 milliards 

NOK 

1 milliard 

NOK 
6 millions 

NZD 

300 000 

NZD 

4,5 millions 

NZD 

15 millions 

NZD 

75 millions 

NZD 

150 millions 

NZD 

375 millions 

NZD 

750 millions 

NZD 

150 millions 

NZD 

16 millions 
PLN 

800 000 
PLN 

12 millions 
PLN 

40 millions 
PLN 

200 millions 
PLN 

400 millions 
PLN 

1 milliard 
PLN 

2 milliards 
PLN 

400 millions 
PLN 

40 millions 
RMB 

2 millions 
RMB 

30 millions 
RMB 

100 millions 
RMB 

500 millions 
RMB 

1 milliard 
RMB 

2,5 milliards 
RMB 

5 milliards 
RMB 

1 milliard 
RMB 

40 millions 

SEK 

2 millions 

SEK 

30 millions 

SEK 

100 millions 

SEK 

500 millions 

SEK 

1 milliard  

SEK 

2,5 milliards 

SEK 

5 milliards 

SEK 

1 milliard 

SEK 
8 millions 

SGD 

400 000 

SGD 

6 millions 

SGD 

20 millions 

SGD 

100 millions 

SGD 

200 millions 

SGD 

500 millions 

SGD 

1 milliard 

SGD 

200 millions 

SGD 
28 millions 

TRY 

500 000 

TRY 

21 millions 

TRY 

70 millions 

TRY 

350 millions 

TRY 

700 millions 

TRY 

1,75 milliard 

TRY 

3,5 milliards 

TRY 

700 millions 

TRY 

4 millions 
USD 

200 000 
USD 

3 millions 
USD 

10 millions 
USD 

50 millions 
USD 

100 millions 
USD 

250 millions 
USD 

500 millions 
USD 

100 millions 
USD 

60 millions 
ZAR 

3 millions 
ZAR 

45 millions 
ZAR 

150 millions 
ZAR 

750 millions 
ZAR 

1,5 milliard 
ZAR 

3,75 milliards 
ZAR 

7,5 milliards 
ZAR 

1,5 milliard 
ZAR 

Des investissements ultérieurs de montants moins élevés sont autorisés, à condition que la valeur combinée détenue par un 

Actionnaire dans une Catégorie dActions, après cet investissement supplémentaire et déduction faite de toute Commission de 

souscription, soit au moins équivalente au montant minimum dinvestissement de la Catégorie dActions concernée. Lorsquun 
intermédiaire investit pour le compte de bénéficiaires finaux tiers, cette obligation sapplique individuellement à chacun des 

bénéficiaires finaux tiers et une confirmation écrite de ceux-ci à cet effet peut être demandée avant linvestissement. 

3.4 Titres physiques 

Aucun certificat au porteur sous forme physique (« Titres physiques ») ne sera émis en faveur dActionnaires individuels. 

4. Négociation d Actions 

Les Demandes de transaction reçues par les différentes entités de tenue des comptes, les Distributeurs, les Agents payeurs ou lAgent 
de registre et de transfert, au plus tard à 11 h 00 CET ou CEST lors de tout Jour de transaction, seront traitées au Prix de transaction 

applicable déterminé (mais non encore publié) lors de ce Jour de transaction. Les Demandes de transaction reçues après cette heure 
seront traitées au Prix de transaction applicable le Jour de transaction suivant. Des délais différents pour la réception des Demandes 
de transaction peuvent sappliquer selon le Compartiment. Les dates de règlement ne peuvent être postérieures au deuxième Jour 
dévaluation suivant la réception des Demandes de transaction par les entités de tenue des comptes concernées, les Distributeurs, les 

Agents payeurs ou lAgent de registre et de transfert, et lordre doit toujours être réglé au Prix de transaction en vigueur au moment 
du traitement de la Demande de transaction. 

Le Prix de souscription doit normalement être reçu par la Société en fonds compensés et le Prix de rachat sera normalement payé 
dans les délais suivants : 

- dans les trois Jours dévaluation suivant la date dopération dun Compartiment pour une Catégorie dActions dont la Devise de 
référence est lAUD, la CZK, la DKK, le HKD, le HUF, le JPY, le NZD, le PLN, le RMB, le SGD ou le ZAR, 

- dans les deux Jours dévaluation suivant la date dopération dun Compartiment pour les Catégories dActions dont la Devise de 

référence est différente de celles énumérées dans le paragraphe précédent. 

La Société peut, sous réserve dun préavis et si une autorité de surveillance le lui demande, modifier le délai de réception des 
montants de souscription (ou de règlement des produits de rachat, selon le cas), qui peut être différent dun Compartiment à lautre. 
Tous les paiements doivent cependant être reçus ou réglés au plus tard six Jours dévaluation après le calcul du Prix de transaction 
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applicable, dans la devise de la Catégorie dActions concernée. Toute autre méthode de paiement nécessite laccord préalable de 
la Société. Tous les frais bancaires sont à la charge des Actionnaires. 

Le processus de négociation peut varier selon lagent (p. ex., entité de tenue des comptes, Distributeur, Agent payeur ou Agent de 
registre et de transfert) qui assiste lActionnaire concerné dans la négociation dActions, ce qui peut retarder la réception de la 

Demande de transaction par la Société. Si la Demande de transaction est formulée autrement que par lintermédiaire de lAgent 
de registre et de transfert ou des Agents payeurs, des coûts supplémentaires peuvent être imputés. 

Les Demandes de transaction ne peuvent pas être retirées sauf lorsque le calcul de la VNI des Actions concernées est suspendu. 
Aucune Demande de transaction ne sera traitée pendant une telle période de suspension. Veuillez vous reporter à la Section XI.2. 
intitulée « Suspension temporaire du calcul de la VNI et suspension corollaire des négociations » pour plus de détails. 

5. Souscriptions 

Les Actions seront émises chaque Jour de transaction au Prix de souscription applicable, calculé chaque Jour dévaluation sur la base 

de la VNI par Action de la Catégorie dActions concernée. Veuillez vous reporter à la Section XI.1. intitulée « Calcul de la VNI par 
Action » pour plus de détails. Des Commissions de souscription sont prélevées sous la forme dun pourcentage de la VNI par Action 
dune Catégorie dActions et sont précisées en Annexe 2. La Société de gestion peut, à sa discrétion absolue, réduire la Commission 
de souscription. La Commission de souscription est acquise au Distributeur concerné et prélevée sous la forme dun pourcentage de 
la VNI par Action de la Catégorie dActions concernée. 

Si un Actionnaire souscrit des Actions par lintermédiaire dun Distributeur particulier, ce dernier peut ouvrir un compte en son propre 
nom et faire inscrire les Actions en son nom exclusif ou à celui dun prête-nom. Toutes les demandes de transaction ultérieures 

concernant les Actions et toutes les autres instructions doivent alors passer par ce même Distributeur. 

Lacquisition dActions dune Catégorie dActions dont lacquisition est soumise à une ou plusieurs conditions doit faire lobjet dune 
déclaration écrite appropriée du bénéficiaire final tiers ultime, indiquant quil respecte la ou les conditions applicables. La formulation 

de la déclaration en question peut être obtenue auprès de distributionoperations@allianzgi.com ou des Distributeurs et Agents 
payeurs concernés. Cette déclaration doit être envoyée au destinataire concerné et reçue à ladresse concernée avant que des 

Actions ne soient acquises. 

Si les montants de souscription ne sont pas reçus directement ou si la Société ne détient pas le plein droit den disposer, le règlement 
de la souscription sera retardé jusquà ce que les montants de souscription soient librement disponibles pour la Société, à moins quun 

autre accord ne soit conclu avec la Société ou son représentant dûment autorisé. 

Le prix de souscription est normalement payé dans la devise de la Catégorie dActions concernée. Sur demande de lactionnaire, le 

prix de souscription peut être payé dans toute autre devise librement convertible. Tous les frais de conversion dus sont à la charge 
de lactionnaire. 

Si un souscripteur en fait la demande, la Société peut émettre des Actions en échange dun apport en nature de titres ou dautres 
actifs, à condition que ces titres ou autres actifs soient conformes aux objectifs et restrictions dinvestissement du Compartiment dont 
les Actions font lobjet de la demande. Ces titres ou autres actifs seront évalués par les réviseurs dentreprises de la Société. Les coûts 
afférents à cet apport en nature sont supportés par le souscripteur en question. 

La Société se réserve le droit de rejeter, en totalité ou en partie, toute demande de souscription, pour quelque motif que ce soit. Dans 
ce cas, tout montant de souscription déjà payé ou tout solde résiduel sera normalement restitué dans les cinq Jours ouvrés suivant 

ce rejet. 

La Société se réserve également le droit de suspendre sans préavis lémission dActions au sein dun, de plusieurs ou de tous les 

Compartiments ou Catégories dActions. 

Si le règlement des montants de souscription nest pas effectué dans le délai alloué, la Demande de souscription peut devenir 
caduque et être annulée aux frais de linvestisseur concerné ou de ses Distributeurs. La Société peut également intenter à lencontre 
de linvestisseur en défaut ou de son Distributeur (ou, si l investisseur est déjà Actionnaire, la Société ou la Société de gestion peut 
déduire de sa Participation) une action en recouvrement des frais ou pertes supportés du fait de cette annulation. Dans tous les cas, 
toute confirmation de transaction et tout montant dû à linvestisseur/Actionnaire seront conservés par la Société de gestion sans 
paiement dintérêts en attendant la réception de tous les montants dus par linvestisseur/Actionnaire. 

Si lémission dActions a été suspendue, les demandes de souscription sont traitées le premier Jour dévaluation suivant la levée de la 
suspension, sauf si elles ont été par ailleurs révoquées dune manière autorisée. 
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6. Rachats 

6.1. Processus de rachat 

Les Actionnaires désireux de présenter au rachat tout ou partie de leurs Actions doivent soumettre, chaque Jour de transaction, une 
demande de rachat écrite complète aux entités de tenue des comptes concernées, aux Distributeurs ou aux Agents payeurs, qui la 
transmettront à lAgent de registre et de transfert, ou directement à lAgent de registre et de transfert au nom de lActionnaire. 

Les Actions seront rachetées au Prix de rachat calculé chaque Jour dévaluation sur la base de la VNI par Action de la Catégorie 
dActions concernée. Veuillez vous reporter à la Section XI.1. intitulée « Calcul de la VNI par Action » pour plus de détails. Des Droits 
de sortie, Commissions de sortie et Commissions de désinvestissement sont prélevés sous la forme dun pourcentage de la VNI par 
Action dune Catégorie dActions et sont précisés en Annexe 2. La Société de gestion peut, à sa discrétion absolue, réduire ces 
commissions et droits. Les investisseurs doivent noter que le Prix de rachat peut être supérieur ou inférieur au Prix de souscription 
payé pour les Actions concernées. 

Les Droits de sortie sont acquis aux Distributeurs. Les Commissions de désinvestissement et de sortie sont conservées par le 
Compartiment concerné. La Commission de sortie est calculée comme un montant fixe par Action, ajusté régulièrement comme 
indiqué en Annexe 2 pour le Compartiment concerné. Une Commission de sortie ne sera imputée quaux Compartiments auxquels 
sapplique également une Commission de placement. Une Commission de placement est un montant fixe prélevé sur le 
Compartiment, payé en un seul versement à une date indiquée en Annexe 2 et amorti sur une période prédéterminée. Les 
Actionnaires demandant le rachat de leurs Actions avant la fin de la Période damortissement laisseront dans le Compartiment les 
parties de la Commission de placement payée qui ne sont pas encore intégralement amorties. La Commission de sortie na pas pour 
but de porter préjudice aux Actionnaires détenant une participation dans le Compartiment jusquà la fin de la Période 
damortissement ou après celle-ci. Dans certains cas, la Commission de sortie peut dépasser leffet négatif sur la VNI provoqué par le 
rachat dActions. 

LAgent de registre et de transfert nest pas tenu deffectuer un paiement sil existe des dispositions légales, telles que la 
réglementation sur le contrôle des changes, ou dautres circonstances échappant à son contrôle qui empêchent le règlement des 
produits de rachat. 

Le règlement des produits de rachat est effectué par virement bancaire électronique sur le compte désigné par lActionnaire. La 
Société napplique généralement pas de frais de virement bancaire. La banque de lActionnaire peut toutefois facturer des frais 
dacceptation du paiement. Les produits de rachat sont normalement payés dans la devise de la Catégorie dActions concernée. Sur 
demande de lactionnaire, le prix de rachat peut être payé dans toute autre devise librement convertible. Tous les frais de conversion 
dus sont à la charge de lactionnaire. 

En cas de règlement des produits de rachat en nature par transfert de titres ou dautres actifs de la Société, la valeur des actifs 
devant être transférés doit être équivalente à la valeur des Actions devant être rachetées le Jour de transaction, telle quévaluée par 
les réviseurs dentreprises de la Société. Le périmètre et la nature des titres ou autres actifs devant être transférés sont déterminés de 
manière raisonnable, sans affecter les intérêts des autres investisseurs. Le coût de ces transferts est supporté par lActionnaire qui 
présente ses Actions au rachat. 

6.2 Rachat forcé dActions 

Si (i) la Société estime la propriété dActions par toute personne contraire à lintérêt de la Société ; ou (ii) cette propriété enfreint la 
législation luxembourgeoise ou toute autre législation ; ou (iii) cette propriété soumet la Société à un désavantage fiscal ou financier 
quelle naurait pas à supporter autrement, la Société peut donner instruction par écrit à cet Actionnaire (une « Personne non 
autorisée ») de vendre lensemble de ses Actions dans les 30 jours civils suivant la réception de cet avis par la Personne non 
autorisée. Si la Personne non autorisée ne se conforme pas à lavis, la Société peut procéder au rachat forcé de toutes les Actions 
détenues par cette Personne non autorisée suivant la procédure ci-dessous : 

(1) La Société adresse un second avis (l« Avis dachat ») à lActionnaire concerné, comportant (i) le nom de lActionnaire, (ii) les 
Actions devant être rachetées et (iii) la procédure selon laquelle le Prix de rachat est calculé. 

LAvis dachat sera envoyé par lettre recommandée à ladresse indiquée dans le Registre. 

(2) La propriété desdites Actions par la Personne non autorisée prendra fin à la fermeture des bureaux à la date indiquée dans 
lAvis dachat et cette personne ne pourra plus faire valoir aucune revendication au titre des Actions ou dune partie de celles-ci, 

ni à lencontre de la Société ou de ses actifs en lien avec les Actions, à lexception du droit de se faire rembourser le prix dachat 
de ces Actions (le « Prix dachat ») sans intérêt. En ce qui concerne les Actions nominatives, le nom de lActionnaire est retiré du 

Registre. Sagissant des Actions au porteur, les certificats représentatifs des Actions sont annulés. 
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(3) Le Prix dachat correspond à un montant calculé à partir de la valeur des actions de la Catégorie dActions correspondante un 
Jour dévaluation, tel que déterminé par le Conseil, diminué de tout Droit de sortie. Le Prix dachat est (après déduction de tout 
Droit de sortie) le montant le plus bas entre (i) la valeur des actions calculée avant la date de lAvis dachat et (ii) la valeur des 
actions calculée le jour suivant immédiatement le Jour dévaluation pertinent par référence auquel est calculé le Prix de rachat. 

(4) Le Prix dachat sera payé dans la devise déterminée par le Conseil et déposé auprès de la banque indiquée dans lAvis dachat 
après le calcul final du Prix dachat et réception du ou des certificats dActions et de tout coupon non échu. Après signification 

de lAvis dachat et conformément à la procédure décrite ci-avant, lancien propriétaire ne peut plus faire valoir aucune 
revendication sur les Actions ou une partie de celles-ci, ni à lencontre de la Société ou de ses actifs en lien avec ces Actions, à 
lexception du droit de se faire rembourser le Prix dachat, sans intérêt, par la banque désignée. Le revenu des rachats auquel 
la Personne non autorisée a droit ne peut plus être réclamé au-delà de cinq ans après la date indiquée dans lAvis dachat et 

devient forclos en ce qui concerne la Catégorie dActions en question. Le Conseil est habilité à prendre toutes les mesures 
 

(5) Tout rachat forcé exercé par la Société ne saurait être contesté ni invalidé, pour quelque motif que ce soit, concernant la 
propriété des Actions en question, à la stricte condition que la Société ait exercé ses pouvoirs de rachat forcé de bonne foi. 

7. Conversions 

Un Actionnaire peut demander la conversion de tout ou partie des Actions quil détient en Actions dune autre Catégorie dActions du 
même Compartiment ou en Actions dun autre Compartiment, sous réserve du paiement de Frais de conversion calculés sous la forme 

dun pourcentage de la VNI tel quindiqué en Annexe 2 et du respect de tout montant minimum dinvestissement ou exigence 
supplémentaire applicable à lémission des nouvelles Actions. 

Une demande de conversion dActions sera traitée de la même manière quune demande de rachat dActions et une demande 

simultanée de souscription dActions. 

Les conversions ne peuvent être effectuées que sil est possible de racheter les Actions en question et de souscrire les Actions 
demandées (veuillez vous reporter aux Sections IX.5 intitulée « Souscriptions » et IX.6 intitulée « Rachats » pour plus de détails) ; 
la demande ne pourra pas être exécutée partiellement, à moins quil ne soit pas possible démettre les Actions devant être acquises 
avant que les Actions devant être converties naient été rachetées. 

Le nombre dActions à émettre dans le cadre dune conversion sera calculé selon la formule suivante : 

D

CBA
N

**
=

 

N = le nombre des nouvelles Actions à émettre (du fait de la conversion). 

A = le nombre dActions à convertir. 
B = le Prix de rachat des Actions à convertir le Jour de transaction concerné (en tenant compte des Droits de sortie et/ou Commissions 

de désinvestissement éventuellement applicables). 
C = le facteur de conversion des devises basé sur le taux de change en vigueur (ou, dans le cas de devises identiques, C = 1). 

D = le Prix de souscription des Actions à émettre le Jour de transaction concerné (en tenant compte des Commissions de souscription 

éventuellement applicables). 

Tout Actionnaire qui fait convertir ses Actions peut réaliser un gain ou une perte imposable en fonction des dispositions légales du 

pays dont il est citoyen ou résident permanent ou dans lequel il est domicilié. 

8. Cessions 

Tout Actionnaire est en droit de céder des Actions par un instrument écrit (ou sous la forme acceptée par la Société), signé par le 
cédant et le cessionnaire. La signature du cédant doit être confirmée par une personne que la Société considère comme étant 
habilitée à cet effet. Des formulaires standard sont disponibles auprès du Distributeur, de lAgent de registre et de transfert ou dun 
Agent payeur. Les cessions ne seront pas acceptées si, par suite de celles-ci, les Actions sont détenues par une personne non autorisée 
ou par un investisseur non admissible, ou si leur montant est inférieur au montant minimum dinvestissement applicable à la 
Catégorie dActions concernée. 

9. Report des demandes de rachat et de conversion 

Si des demandes de rachat (en ce compris la part de rachat de demandes de conversion) dépassent 10 % des Actions en circulation 

ou de la VNI du Compartiment concerné un Jour de transaction, les Administrateurs peuvent, à leur discrétion absolue, reporter 
lexécution de tout ou partie de ces demandes pendant la période (sans dépasser deux Jours dévaluation) que la Société estime 

dans l intérêt dudit Compartiment, étant entendu que le premier Jour dévaluation suivant cette période, les demandes de rachat et 
de conversion reportées seront prioritaires et seront réglées avant les Demandes plus récentes reçues après cette période. 
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10. Égalisation du revenu 

La Société applique une procédure dégalisation du revenu aux Catégories dActions, cest-à-dire quun compte dégalisation est tenu, 
sur lequel est enregistrée la part du revenu et des plus-/moins-values réalisées accumulée au cours de lexercice annuel comptable. 
Ce compte dégalisation est inclus dans le Prix de souscription/Prix de rachat. Les dépenses encourues sont prises en compte dans le 

calcul de la procédure dégalisation du revenu. 

Celle-ci est utilisée pour comptabiliser les variations entre (i) le revenu et les plus-/moins-values réalisées et (ii) les actifs, qui résultent 
des entrées et sorties nettes induites par la vente ou le rachat dActions. Sans cela, toute entrée nette de liquidités réduirait la part du 
revenu et des plus-/moins-values réalisées dans la VNI dun Compartiment et chaque sortie augmenterait cette même part. 

X. Politique de distribution 

1. Actions de distribution 

Le revenu qui peut être affecté aux distributions (montant de la distribution) est généralement calculé selon la politique de 
distribution nette (Politique de distribution nette). Le montant de la distribution est calculé par déduction de lensemble des dépenses, 

commissions, impôts et autres frais à payer du revenu total, en prenant en compte légalisation du revenu correspondante. La Société 
peut décider de distribuer (1) les plus-values réalisées et autres revenus (en tenant compte de légalisation du revenu), (2) les 
plus-values latentes et (3) le capital. 

Le montant de la distribution peut aussi être calculé selon la politique de distribution brute (Politique de distribution brute) en tenant 

simplement compte du revenu disponible total (à savoir le revenu brut). Lensemble des dépenses, commissions, impôts et autres frais 
à payer des intérêts courus, dividendes et du revenu perçus sur les actions de fonds cibles ainsi que du produit des prêts de titres et 
des accords de mise en pension sera déduit du capital conformément à lArticle 31 de la Loi. 

La Politique de distribution brute des Actions de distribution prévoit donc la distribution, pour une période donnée, de la quasi-totalité 
des revenus disponibles distribuables (à savoir le revenu brut sans prise en compte des coûts tels quexposés ci-dessus). 

Les Catégories dActions distribuant le revenu conformément à la Politique de distribution brute sont désignées à laide dun « g » 

supplémentaire. 

Le montant de la distribution peut également être calculé conformément à la politique de pourcentage fixe (Politique de 

pourcentage fixe). Il est prévu que ces Actions de di

butions 
annuelles). Bien que le pourcentage so

de la 
distribution est déterminé av

modifications dans des 
mpte 

de divers facteur
nt en 

question. Les Actionnaires seront informés en cas de modification du pourcentage de distribution fixe. Les Actionnaires doivent noter 
 

 f » 
supplémentaire. 

Le montant de distribution par action est généralement calculé comme suit : pourcentage de distribution fixe par an ÷ fréquence de 
taire par Action le dernier Jour de transaction du mois/trimestre/exercice précédent 

(selon la fréquence de distribution). 

ion sur le 

-value 
attribuable à cet investissement initial. Toute distribution impliquant le paiement de dividendes sur le capital peut entraîner une 

tue un 
élément intrinsèque de la détermination du pourcentage fixe, les Actions de distribution appliquant la Politique de pourcentage fixe 
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ayée sur le capital (directement 
ou en définitive). 

Rendez-vous sur https://regulatory.allianzgi.com pour obtenir la liste complète des pourcentages de distribution fixes appliqués aux 
 

Toutes les Actions de distribution prévoient toutes deux une distribution, à moins que, par suite de cette distribution, lactif net de la 

Société passe en deçà de 1 250 000 EUR.  

Les produits de distribution non réclamés dans un délai de cinq ans seront reversés à leurs Catégories dActions respectives. Les 
distributions déclarées ne portent pas intérêt. 

Les Catégories dActions A, C, D, F, I, N, P, R, S, W, X et Y sont des Actions de distribution, dont la distribution sera généralement 
effectuée le 15 décembre de chaque année ou, si ce jour nest pas un Jour dévaluation, le Jour dévaluation applicable suivant, 
sauf indication contraire à lAnnexe 6 ou des indicateurs de fréquence de distribution présentés dans le tableau ci-dessous : 

Indicateur Fréquence de distribution 

« M » Distribution mensuelle, cest-à-dire normalement le 15 de chaque mois. * 

« Q » Distribution trimestrielle, cest-à-dire normalement le 15 des mois de mars, juin, septembre et décembre. * 

* Si ce jour nest pas un Jour de transaction, la date de distribution sera le Jour de transaction suivant. 

2. Actions de capitalisation 

Les Catégories dActions T sont des Actions de capitalisation et conservent lintégralité du revenu (en tenant compte de légalisation 

du revenu), diminué des dépenses, commissions, impôts et autres frais à payer, et réinvestissent ces montants. Aucune distribution ne 
devrait être versée aux détenteurs dActions de capitalisation. La capitalisation annuelle interviendra généralement le 30 septembre 

de chaque année. 

Nonobstant ce qui précède, les Actionnaires réunis en assemblée générale peuvent décider de laffectation du revenu et des plus-

values réalisées et peuvent même décider de distribuer le capital, deffectuer des versements en espèces ou démettre des actions 
gratuites, ou autoriser le Conseil à prendre ces décisions. 

Toutes les distributions qui feraient passer lactif net de la Société en deçà de 1 250 000 EUR sont strictement interdites.  

XI. Valeur nette d inventaire par Action 

1. Calcul de la VNI par Action 

La VNI par Action dune Catégorie dActions est calculée dans la Devise de base du Compartiment. Si les Actions sont émises dans 

dautres Devises de référence, la VNI sera publiée dans la devise dans laquelle ladite Catégorie dActions est libellée. Chaque Jour 
dévaluation [à un ou plusieurs moments], la VNI par Action est calculée en divisant lactif net du Compartiment par le nombre 

dActions de la Catégorie dActions concernée en circulation ce Jour dévaluation. Lactif net dune Catégorie dActions est calculé 
en utilisant la part proportionnelle des actifs attribuables à une Catégorie dActions moins la part proportionnelle des passifs 
attribuables à cette Catégorie dActions le Jour dévaluation. Lorsque des distributions sont effectuées, la valeur de lactif net 
attribuable aux Actions de distribution est diminuée du montant de ces distributions. La VNI peut être arrondie à lunité supérieure 
ou inférieure de la devise selon la décision du Conseil. 

En ce qui concerne les Compartiments monétaires, la VNI par Action peut être calculée brute ou nette du revenu couru et des charges 
à payer par Action jusquau jour civil (inclus) précédant le Jour dévaluation pertinent. 

Si les cours ont nettement varié sur les marchés sur lesquels une partie importante des actifs attribuables à une Catégorie dActions 
est négociée ou cotée après le calcul de la VNI, la Société peut, aux fins de sauvegarde des intérêts des Actionnaires et de la Société, 
annuler la première évaluation et en effectuer une seconde. 

Les actifs seront évalués selon les principes suivants : 

(1) Les espèces, dépôts à terme et actifs similaires sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts. En cas de modification 
importante des conditions de marché, lévaluation peut être le prix de réalisation si la Société peut se défaire de linvestissement, 

des espèces ou des actifs similaires à tout moment. Dans ce sens, le prix de réalisation correspond au prix de vente ou à la 
valeur devant être payée à la Société lors du désinvestissement. 

(2) Les investissements cotés ou négociés sur une Bourse de valeurs seront évalués à leur dernier cours de négociation disponible 

sur la Bourse de valeurs qui constitue leur marché principal. 
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(3) Les investissements négociés sur un autre Marché réglementé sont évalués à leur dernier cours de négociation disponible. 

(4) Les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire dont les derniers cours de négociation disponibles ne 
correspondent pas à la juste valeur de marché, de même que les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire 
qui ne sont pas admis à la cote officielle de ou négociés sur une Bourse de valeurs ou un autre Marché réglementé, ainsi que 

tous les autres actifs, seront évalués à leur valeur probable de réalisation, déterminée avec prudence et de bonne foi. 

(5) Le boni de liquidation des contrats à terme standardisés ou de gré à gré et des contrats doption qui ne sont pas négociés en 
Bourse ou sur un autre Marché réglementé correspond à la valeur de liquidation nette déterminée, conformément aux principes 
établis par les Administrateurs, sur une base appliquée de façon homogène à tous les types de contrats. Le boni de liquidation 
des contrats à terme standardisés et de gré à gré ou des contrats doption négociés sur des Bourses de valeurs ou dautres 

Marchés réglementés est basé sur leur dernier cours de négociation disponible sur les Bourses et Marchés réglementés sur 
lesquels ces contrats sont négociés par la Société. Si lun de ces contrats ne peut être liquidé le jour au titre duquel lactif net 

est déterminé, sa valeur de liquidation sera établie par les Administrateurs dune manière quils estiment juste et raisonnable. 

(6) Les swaps de taux dintérêt sont évalués à leur valeur de marché établie par rapport à la courbe des taux pertinente. 

(7) Les swaps sur indices et liés à des instruments financiers seront évalués à leur valeur de marché établie par rapport à lindice ou 
à linstrument financier pertinent. Lévaluation des contrats de swap sur indices ou liés à des instruments financiers est effectuée 
sur la base de la valeur de marché de ces opérations de swap, déterminée de bonne foi par les Administrateurs selon les 

procédures quils auront établies. 

(8) Les parts de fonds cibles détenues dans des OPCVM ou des OPC sont évaluées à leur dernier prix de rachat calculé et 
disponible. 

Un Compartiment peut subir une diminution de la Valeur nette dinventaire par Action (la « dilution ») en raison de lachat, la vente 

et/ou léchange par des investisseurs dActions dun Compartiment à un prix qui ne reflète pas les frais de transaction associés aux 
opérations de portefeuille de ce Compartiment réalisées par le Gérant pour tenir compte des entrées ou sorties de liquidités.  

Afin de limiter cet effet et de protéger les intérêts des Actionnaires, un mécanisme de swing pricing (le « Mécanisme de swing 
pricing ») peut être adopté par la Société dans le cadre de la politique générale dévaluation.  

Si, un Jour dévaluation, les transactions totales nettes dinvestisseurs portant sur des Actions dun Compartiment dépassent un seuil 

prédéfini, tel que déterminé sous la forme (i) dun pourcentage de lactif net du Compartiment en question ou (ii) dun montant 
absolu dans la devise de base du Compartiment en question par le Conseil dadministration de la Société sur la base de critères 
objectifs, la Valeur nette dinventaire par Action peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de tenir compte des coûts 
imputables respectivement aux entrées nettes et aux sorties nettes (l« Ajustement »). Les entrées nettes et sorties nettes seront 

déterminées par la Société à laide des dernières informations disponibles au moment du calcul de la Valeur nette dinventaire. 

iments. Cependant, il est actuellement appliqué 
uniquement à certains Compartiments qui sont explicitement identifiés sur le site Internet https://regulatory.allianzgi.com. La portée 

éter une approximation des frais de transaction en vigueur. 
ction 

(p. ex., écarts cours acheteur/vendeur, taxes ou droits liés aux transactions, commissions de courtage, etc.). Cet Ajustement des 
prix  

de  la Société de gestion et approuvée par un comité de swing pricing 
 de 

la ouvés par le comité de swing pricing. 

nditions 
es (comme la volatilité implicite, différents 

indices, etc.). 

Les investisseurs sont informés que la volatilité de la Valeur nette dinventaire du Compartiment peut ne pas traduire la véritable 
performance du portefeuille en raison de lapplication du Mécanisme de swing pricing. Généralement, un tel Ajustement augmentera 
la Valeur nette dinventaire par Action en présence dentrées nettes au sein du Compartiment et diminuera la Valeur nette 
dinventaire par Action en présence de sorties nettes. La Valeur nette dinventaire par Action de chaque Catégorie dActions dun 
Compartiment sera calculée séparément mais tout Ajustement affectera, en pourcentage, la Valeur nette dinventaire par Action 
de chaque Catégorie dActions dun Compartiment de manière identique.  

Dans la mesure où cet Ajustement est lié aux entrées et sorties de liquidités du Compartiment, il nest pas possible de prévoir avec 
précision si une dilution se produira à lavenir. Il est par conséquent également impossible de prévoir avec précision la fréquence 
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à laquelle la Société devra procéder à ces Ajustements. Les Administrateurs conservent un pouvoir discrétionnaire eu égard aux 
circonstances dans lesquelles un tel Ajustement est effectué. 

Toute commission de 
ajustée. 

Lajustement des prix est disponible auprès de la Société de gestion sur demande (i) à son siège social et/ou (ii) sur la page Internet 

https://regulatory.allianzgi.com. 

La valeur de tous les éléments dactif et de passif qui ne sont pas libellés dans la Devise de base du Compartiment concerné sera 
convertie dans cette devise aux derniers taux de change disponibles. Si ces taux ne sont pas disponibles, le taux de change sera 
déterminé de bonne foi conformément aux procédures établies par la Société. 

Les Compartiments qui appliquent un modèle dévaluation à la juste valeur sont identifiés à lAnnexe 3. 

Un modèle dévaluation à la juste valeur implique un ajustement de la valeur de certains actifs pour refléter la juste valeur de 

manière plus précise sur la base de certains critères. Ces ajustements peuvent intervenir pendant des périodes de suivi (telles 
que définies par les Administrateurs) dès lors que (i) lexposition au risque actions dun Compartiment dans un ou plusieurs pays 
(hors celle obtenue par le biais de fonds cibles) atteint ou dépasse un certain seuil de déclenchement (tel que défini par les 
Administrateurs) le premier Jour dévaluation de la période de suivi concernée et que (ii) au délai de réception des demandes du 
Compartiment, les principales Bourses de valeurs des pays concernés sont déjà fermées dans le cadre ordinaire de leurs activités. 
Si ces conditions sont réunies, la valeur de la part des actifs du Compartiment exposée au risque actions dans leur pays respectif 

établie sur la base des cours de clôture de la principale Bourse de valeurs du pays concerné est comparée à sa valeur estimée au 
moment du calcul de la VNI du Compartiment ; cette estimation se fonde sur lévolution des instruments indiciels depuis la clôture 

de la principale Bourse de valeurs du pays concerné. Si cette comparaison conduit à une déviation de la part estimée de la VNI 
du Compartiment dau moins un certain seuil de déclenchement (tel que défini par les Administrateurs), la part de la VNI du 

Compartiment sera ajustée en conséquence dans la mesure où la valeur non ajustée ne représente pas la valeur effective. Le 
la juste valeur (y compris la décision de faire usage ou non du cours à la juste valeur) 

seront effectués par la Société de gestion avec tout le soin, la compétence et la diligence nécessaire et en toute bonne foi, en 
consultation avec le Dépositaire. 

La Société peut, à sa discrétion absolue, permettre lutilisation dune autre méthode dévaluation si elle la considère plus juste pour 

évaluer lun de ses actifs. 

La VNI par Action de chaque Catégorie dActions ainsi que les Prix de souscription, de rachat et de conversion par Action de chaque 

Catégorie dActions des Compartiments peuvent être obtenus au siège social de la Société et auprès de la Société de gestion, des 
Agents payeurs et dinformation ou des Distributeurs pendant les heures normales de bureau. 

Si une publication est requise, les cours des Actions de chaque Catégorie dActions seront publiés pour chaque Compartiment dans 
un ou plusieurs journaux des pays dans lesquels les Actions sont distribuées. Ces cours peuvent également être obtenus sur le site 
https://lu.allianzgi.com, auprès de Reuters (ALLIANZGI01) ou de la manière déterminée autrement par la Société, à sa discrétion 

absolue. Ni la Société, ni ses Distributeurs, ni les Agents payeurs et dinformation, ni la Société de gestion ne seront responsables 
des erreurs ou des omissions commises lors de la publication des prix. 

2. Suspension temporaire du calcul de la VNI et suspension corollaire des négociations 

res, suspendre temporairement le calcul de la 

 
de  : 

(1) pendant toute période (autre que les jours fériés légaux) de fermeture de lune des Bourses de valeurs principales ou de lun 
des autres marchés principaux sur lesquels est cotée ou négociée une part importante des actifs dun Compartiment, ou pendant 
toute période de restriction ou de suspension des négociations sur cette Bourse de valeurs ou cet autre marché, sous réserve 
que cette fermeture, restriction ou suspension affecte lévaluation des actifs cotés sur cette Bourse de valeurs ou cet autre 
marché détenus par le Compartiment en question ; ou 

(2) pendant toute période au cours de laquelle, de lavis des Administrateurs, une situation durgence empêche, pour des raisons 
pratiques, de procéder à la vente ou à lévaluation des actifs dun Compartiment ou dune Catégorie dActions ; ou 

(3) pendant les périodes de panne des moyens de communication ou de calcul normalement employés sur une Bourse de valeurs 

ou un autre marché pour déterminer le prix ou la valeur des investissements dun Compartiment ou dune Catégorie dActions 
ou pour déterminer les cours ou valeurs en vigueur des investissements dudit Compartiment ou de ladite Catégorie dActions ; ou 
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(4) si, pour toute autre raison, les prix des actifs de la Société attribuables au Compartiment en question ou à une Catégorie 
dActions particulière ne peuvent être déterminés rapidement ou précisément ; ou 

(5) pendant toute période au cours de laquelle la Société est dans lincapacité de rapatrier les fonds nécessaires aux rachats 
dActions, ou au cours de laquelle le transfert de fonds résultant de la vente ou destinés à lachat dinvestissements ou au 

paiement des sommes dues au titre des rachats dActions ne peut être effectué, de lavis du Conseil, à des taux de change 
normaux ; ou 

(6) à compter de lannonce de la convocation par les investisseurs dune assemblée générale extraordinaire des Actionnaires dans 
le but de liquider la Société, ou deffectuer une fusion de la Société, dun Compartiment ou dune Catégorie dActions, ou encore 
dans le but dinformer les investisseurs de la décision du Conseil de liquider ou de fusionner des Compartiments ou des 

Catégories dActions ; ou 

(7) pendant toute période au cours de laquelle lévaluation des couvertures de change des Compartiments ou des Catégories 
dActions dont les objectifs et politiques dinvestissement appellent à la couverture des positions en devises au niveau de la 
Catégorie dActions ou du Compartiment ne peut être effectuée correctement ou est totalement impossible à effectuer.  

La Société publiera un avis approprié pour informer de toute suspension ainsi jugée nécessaire. La Société peut aviser les Actionnaires 
demandant la négociation dActions dont le calcul de la VNI a été suspendu. Toute suspension affectant ainsi une Catégorie dActions 
na aucune incidence sur le calcul de la VNI par Action ni sur la négociation des Actions dautres Catégories dActions. 

XII. Frais et charges 

1. Frais et droits payables par les investisseurs 

Le détail des Droits dentrée et des Frais de conversion est indiqué à lAnnexe 2. Les Droits dentrée et Frais de conversion sont 

appliqués ou calculés comme un pourcentage de la VNI par Action de chaque Catégorie. Aucun Droit de sortie nest actuellement 
appliqué. 

2. Frais à acquitter sur les Actifs des Compartiments 

2.1 Commission forfaitaire à payer à la Société de gestion 

La Société sacquitte de lintégralité des frais supportés par un Compartiment à partir des actifs de ce dernier. La Société verse à la 

Société de gestion une commission (« Commission forfaitaire ») prélevée sur les actifs des Compartiments concernés, à moins que 
cette commission ne soit directement appliquée aux Actionnaires en vertu des conditions afférentes à une certaine Catégorie 

dActions. 

Les commissions dues aux Gérants désignés par la Société de gestion sont payées par la Société de gestion à partir de la Commission 
forfaitaire et, si nécessaire, de la commission de performance. 

Si elle nest pas facturée directement à lActionnaire en vertu des conditions afférentes à une Catégorie dActions particulière, 
la Commission forfaitaire est cumulée quotidiennement et imputée mensuellement à terme échu au prorata de la Valeur nette 
dinventaire quotidienne moyenne de la Catégorie dActions concernée dun Compartiment. Le montant de la Commission forfaitaire 
prélevée est indiqué à lAnnexe 2. 

La Société de gestion utilise également la Commission forfaitaire pour payer les dépenses suivantes : 

- les commissions de la Société de gestion et de lAgent chargé de ladministration centrale (à lexception de lorganisation, 

la préparation et lexécution dopérations de prêt de titres et/ou de mise/prise en pension par la Société de gestion) ; 
- la commission de distribution ; 

- les frais administratifs et de garde du Dépositaire ; 
- les commissions de lAgent de registre et de transfert ; 

- les honoraires du Réviseur dentreprises ; 
- les commissions dAgent payeur et dinformation ; 
- les frais de préparation (y compris de traduction) et de diffusion du présent Prospectus, des DICI, des Statuts et des rapports 

annuels, semestriels et, le cas échéant, intérimaires et autres rapports et avis aux Actionnaires ; 
- les frais de publication du présent Prospectus, des DICI, des Statuts et des rapports annuels, semestriels et, le cas échéant, 

intérimaires et autres rapports et avis aux Actionnaires, informations fiscales et Prix de souscription et de rachat ainsi que les 

frais de publication des avis officiels à lattention des Actionnaires ; 
- les frais denregistrement des Actions à des fins de distribution publique et/ou les frais de maintien de ces enregistrements ; 

- les frais de préparation des certificats dActions et, le cas échéant, des coupons et renouvellements de coupons ; 
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- les coûts dévaluation des Compartiments par des agences de notation reconnues sur les plans national et international ; 
- les frais liés à la constitution des Compartiments ; 
-  ; 
- les frais liés à lutilisation de noms dindices, et notamment les droits de licence ; 
- les coûts et frais engagés par la Société ou par des tiers autorisés par la Société dans le cadre de lacquisition, de lutilisation 

et de lentretien de systèmes informatiques internes ou de tiers employés par les Gérants et les Conseillers en investissement ; 

- les frais liés à linvestissement direct dans des actifs au sein dun pays ; 
- les frais liés à lintervention directe en qualité de partenaire contractuel sur un marché ; 
- les coûts et frais engagés par la Société, le Dépositaire et des tiers autorisés par la Société ou le Dépositaire dans le cadre de la 

surveillance des limites et restrictions dinvestissement ; 

- les frais de calcul des données concernant le risque et la performance et de calcul de la commission de performance versée à la 
Société de gestion par des tiers désignés à cet effet ; 

- les coûts liés à lobtention dinformations sur les assemblées générales des Actionnaires ou sur dautres assemblées et les coûts 
afférents à la participation directe ou par procuration à ces assemblées ; et 

- les frais postaux, téléphoniques, de télécopie et de télex. 

La Société de gestion peut, à sa discrétion absolue, prélever une Commission forfaitaire inférieure à celle mentionnée à lAnnexe 2. 

Les frais de gestion et toutes les autres charges régulières ou récurrentes peuvent être imputés par la Société à toute période 
financière, selon ce que le Conseil peut déterminer à sa discrétion absolue. 

2.2 Commission de performance 

La Société de gestion peut imputer une commission de performance sur certains Compartiments, sous réserve que ladite commission 
ne soit pas directement facturée aux Actionnaires suivant les modalités propres à une Catégorie dActions. Le montant de la 

commission de performance imputée, sil y a lieu, ainsi que lindice de référence et la méthode de calcul de cette commission de 
performance sont indiqués en Annexe 2. 

Les investisseurs sont informés quune commission de performance peut être versée même si la performance du cours de lAction est 
négative. 

En outre, les commissions de performance sont calculées nettes de tous frais. 

Méthode A 
La commission de performance peut atteindre le taux de commission de performance (indiqué à lAnnexe 2) de lexcédent positif de 
la somme des éléments ci-après liés à une Catégorie dActions par rapport à la performance de lindice de référence (sur la période 

considérée) : 

(1) le rendement des investissements dans la Catégorie dActions ; et 

(2) le montant des distributions éventuellement effectuées pendant lexercice annuel comptable en cours. 

La Société de gestion peut, à sa seule discrétion, prélever une commission moins élevée. En fonction de lheure à laquelle lindice 
est calculé, il se peut que la commission de performance soit prise en compte dans la Valeur nette dinventaire de la Catégorie 
dActions concernée avec un retard. En prenant en considération tout report négatif, la commission de performance sera 
calculée chaque Jour dévaluation à compter du début de chaque exercice annuel comptable, en tenant compte de la valeur en 
vigueur de la Catégorie dActions concernée du Compartiment en question, et le montant total sera continuellement reporté. Le 

montant total reporté sera mis de côté et, sil savère positif, prélevé sur les actifs du Compartiment par lintermédiaire dune 
imputation à la Catégorie dActions concernée à la fin de lexercice annuel comptable. Le montant total reporté et mis de côté 
conformément à la méthode décrite ci-dessus est réduit les Jours dévaluation où, daprès le calcul mentionné ci-dessus, la 
performance de lindice de référence concerné excède les résultats dinvestissement ajustés dune Catégorie dActions du 

Compartiment. Les montants négatifs sont reportés et, sils existent toujours à la fin de lexercice annuel comptable, ils sont 
reportés sur lexercice annuel comptable suivant du Compartiment. Lors du calcul des commissions de performance respectives 
du Compartiment, les montants négatifs reportés des cinq précédents exercices annuels comptables seront pris en compte. 

En cas de rachat des Actions, le montant correspondant à toute commission de performance positive constatée devra être 
immédiatement payé à la Société de gestion. Si le montant de la commission de performance résultant du calcul ci-dessus est 
négatif lors du rachat des Actions, il sera minoré du montant correspondant aux Actions rachetées. 

Méthode B 
La commission de performance peut atteindre le taux de commission de performance (indiqué à lAnnexe 2) de lexcédent positif 
de la somme des éléments ci-après liés à une Catégorie dActions par rapport à la performance de l indice de référence (sous 

réserve que la somme de la dernière Valeur nette dinventaire par Action de la Catégorie dActions concernée avant le calcul de la 
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commission de performance, ajoutée à lensemble des distributions effectuées depuis la dernière fixation ou le dernier ajustement 
du seuil de performance, soit supérieure au seuil de performance actuel) : 

(1) le rendement des investissements dans la Catégorie dActions ; et 

(2) le montant des distributions éventuellement effectuées pendant lexercice annuel comptable en cours. 

Le seuil de performance correspond à la Valeur nette dinventaire par Action de la Catégorie dActions concernée à la fin du 
dernier exercice annuel comptable pour lequel une commission de performance relative à la Catégorie dActions concernée a 

effectivement été payée. Pour les besoins de cette définition, une commission de performance payée lors dun exercice annuel 
comptable précédent à loccasion dun rachat dActions ainsi que décrit ci-dessous nest pas prise en considération. La Société 
de gestion peut, à sa seule discrétion, prélever une commission moins élevée. 

En fonction de lheure à laquelle lindice est calculé, il se peut que la commission de performance soit prise en compte dans la 
Valeur nette dinventaire de la Catégorie dActions concernée avec un retard. En prenant en considération tout report négatif, la 
commission de performance sera calculée chaque Jour dévaluation à compter du début de chaque exercice annuel comptable, 
en tenant compte de la Valeur nette dinventaire en vigueur de la Catégorie dActions concernée du Compartiment en question, 
et le montant total sera continuellement reporté. Le montant total reporté sera mis de côté et, sil savère positif, prélevé sur les 
actifs du Compartiment par lintermédiaire dune imputation à la Catégorie dActions concernée à la fin de lexercice annuel 
comptable. Le montant total reporté et mis de côté conformément à la méthode décrite ci-dessus est réduit les Jours 

dévaluation où, daprès le calcul mentionné ci-dessus, la performance de lindice de référence concerné excède les résultats 
dinvestissement ajustés dune Catégorie dActions. Par ailleurs, si une Valeur nette dinventaire par Action de la Catégorie 
dActions concernée, ajoutée à toutes les distributions effectuées depuis la dernière fixation ou le dernier ajustement du seuil de 
performance, produit un résultat inférieur au seuil de performance en vigueur et si un montant total positif est alors reporté et 

mis de côté, ce montant total positif est réduit pour éviter que la Valeur nette dinventaire par Action de la Catégorie concernée, 
ajoutée à toutes les distributions effectuées depuis la dernière fixation ou le dernier ajustement du seuil de performance, ne 

produise un résultat inférieur au seuil de performance en vigueur. Une réduction visant ainsi à éviter que la Valeur nette 
dinventaire par Action de la Catégorie concernée, ajoutée à toutes les distributions effectuées depuis la dernière fixation ou 
le dernier ajustement du seuil de performance, ne produise un résultat inférieur au seuil de performance en vigueur nest pas 
appliquée si elle entraîne le report et la mise de côté dun montant négatif. 

Les montants négatifs sont reportés, et sils existent toujours à la fin de lexercice annuel comptable, ils sont reportés sur 
lexercice annuel comptable suivant. Les montants négatifs reportés sur une base perpétuelle seront pris en compte dans le 
calcul de la commission de performance du Compartiment concerné. 

En cas de rachat des Actions, la proportion correspondant à toute commission de performance positive constatée devra être 

immédiatement payée à la Société de gestion. Si le montant de la commission de performance résultant du calcul ci-dessus est 
négatif lors du rachat des Actions, il sera minoré du montant correspondant aux Actions rachetées. 

Si un indice de référence sélectionné cesse dexister, la Société, à sa discrétion absolue, le remplacera par un autre indice 
comparable. 

Exemples de commission de performance 
Les exemples ci-dessous s

Compartiment, y compris la Commission forfaitaire, sont ignorés aux fins de ces exemples. En outre, les exemples présentent les 
 

Méthode A 

Exemple 1 : C   

 millions 
50 millions  %.  

Jour 1  
référence est égal à +0,1  %. 

La différence de rendement est de +0,2 % et, par conséquent, un cumul initial de la Commission de performance de 20 000 EUR 

(50 millions EUR x 0,2 % x 20 
performance passe à 50,13 millions EUR (Investissement de 50 millions EUR 

 000 EUR - Cumul initial de la 
Commission de performance de 20 000 EUR). 

Jour 2 À la Date  

égal à zéro. 
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La différence de rendement est de +0,1 %, ce qui se traduit par une augmentation du cumul de la Commission de performance de 

10 026 EUR (50,13 millions EUR x 0,1 % x 20 %).  

Le cumul total de la Commission de performance le jour 2 augmente donc de 10 026 EUR, passant de 20 000 EUR à 30 026 EUR. La 
 millions EUR 

(50,13 millions  130 EUR - Augmentation de 
10 026 EUR du cumul de la Commission de performance). 

Jour 3 Le jour  %, tandis que le  %. 

La différence de rendement est de -0,1 %, ce qui se traduit par une diminution du cumul de la Commission de performance de 

10 034 EUR (50,17 millions EUR x 0,1 % x 20 %). 
Le cumul total de la Commission de performance le jour 3 diminue donc de 10 034 EUR, passant de 30 026 EUR à 19 992 EUR. 

 millions EUR 
(50,17 millions  680 EUR + Diminution de 

10 034 EUR du cumul de la Commission de performance). 

 3 comprend donc : 

Investissement le jour 1 EUR 50 000 000  

Plus  1 au jour 3) EUR 400 810  

Moins : cumul de la Commission de performance au jour 3 EUR -19 992  

 EUR 50 380 818  

Fin de la Période de 

performance 

e de 

 ; une Commission de performance de 19 992 EUR sera due à la Société de gestion 

 

Exemple 2  

 millions 

50 millions Taux de participation de 20 %. 

Jour 1  1 ci-

 %. Au cours de cette même période, le Rendement de la Catégorie 
 %.  

La différence de rendement est de +0,2 %. Par conséquent, un cumul initial de la Commission de performance de 20 000 EUR est 

la Commission de performance passe à 50,13 millions EUR. 

Jour 2   %.  

La différence de rendement est de -0,4 %, ce qui se traduit par une diminution du cumul de la Commission de performance de 
40 104 EUR (50,13 millions EUR x 0,4 % x 20 %).  

Par conséquent, le cumul de la Commission de performance le jour 2 chute de 20 000 EUR à zéro. Dans le même temps, un cumul 

négatif de -20 104  
 millions EUR 

(50,13 millions EUR + Rendement  130 EUR + Diminution de 20 000 EUR du cumul de la Commission 
de performance). 

Jour 3 Le jour   %.  

La différence de rendement est de +0,1 %, ce qui se traduit par une augmentation de la valeur du cumul comptabilisé dans le 

 040 EUR (50,2 millions EUR x 0,1 % x 20 %), passant de -20 104 EUR à -10 064 EUR. Aucun cumul de la 
Commission -10 064 EUR 

 millions EUR 
(50,20 millions  400 EUR).  

 3 comprend donc : 

Investissement le jour 1 EUR 50 000 000  

Plus (jour 1 au jour 3) EUR 300 530  

Moins : cumul de la Commission de performance au jour 3 EUR 0  

 EUR 50 300 530  

 3 comprend les éléments suivants : 

Fluctuations du jour 1 EUR 0  

Plus : fluctuations du jour 2 EUR -20 104  

Moins : fluctuations du jour 3 EUR 10 040  

 EUR -10 064  

Fin de la Période de 
performance -10 064 

comptable considéré. 

  
de +0,4 %. La différence de rendement est de +0,3 % et le cumul de la Commission de performa  180 EUR 

(50 300 530 EUR * 0,3 % * 20 -10 064 
 116 EUR. En 

 116 EUR sera due à la Société de gestion. 
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Méthode B 

Exemple 3  

 millions ions de 
50 millions   000) et que le 
seuil de performance actuel soit de 1 000. 

Jour 1  de 
référence est égal à +0,1  %.  

La différence de rendement est de +0,2 % et, par conséquent, un cumul initial de la Commission de performance de 20 000 EUR 

(50 millions EUR x 0,2 % x 20 
de l  millions EUR (Investissement de 50 millions EUR 

 000 EUR - Cumul initial de la 
Commission de performance de 20 000 EUR). 

Jour 2  

égal à zéro.  

La différence de rendement est de +0,1 %, ce qui se traduit par une augmentation du cumul de la Commission de performance de 
10 026 EUR (50,13 millions EUR x 0,1 % x 20 %).  

Le cumul total de la Commission de performance le jour 2 augmente donc de 10 026 EUR, passant de 20 000 EUR à 30 026 EUR. La 
 millions EUR 

(50,13 millions  130 EUR - Augmentation de 

10 026 EUR du cumul de la Commission de performance). 

Jour 3 Le jour   %.  
La différence de rendement est de +0,3 %, ce qui se traduit par une augmentation du cumul de la Commission de performance de 

30 102 EUR (50,17 millions EUR x 0,3 % x 20 %).  
Le cumul total de la Commission de performance le jour 3 augmente donc de 30 026 EUR à 60 128 EUR.  

 millions EUR 

(50,17 millions  680 EUR - Augmentation de 
30 102 EUR du cumul de la Commission de performance).  

 3 comprend donc : 

Investissement le jour 1 EUR 50 000 000  

Plus : total  1 au 
jour 3) 

EUR 400 810  

Moins : cumul de la Commission de performance au jour 3 EUR -60 128  

 EUR 50 340 682  

Fin de la Période de 

performance 

Supposons que les fluctuations du Rendement de la Catégorie 

 ; une Commission de performance de 60 128 EUR sera due à la Société de gestion 

ce de 1 006,81 EUR (= 50 340 682 / 50 000) sera fixé pour le prochain 
exercice comptable. 

Exemple 4  / seuil de performance constant  

 millions EUR, soit une 
50 millions   000) et que le 

seuil de performance actuel soit de 1 000. 

Jour 1  3 ci-

 %. Au cours de cette même période, le Rendement de la Catégorie 
 %.  

La différence de rendement est de +0,2 %. Par conséquent, un cumul initial de la Commission de performance de 20 000 EUR est 

ns appliquant 
la Commission de performance passe à 50,13 millions EUR. 

Jour 2 -0,2  %.  

La différence de rendement est de -0,3 %, ce qui se traduit par une diminution du cumul de la Commission de performance de 
30 078 EUR (50,13 millions EUR x 0,3 % x 20 %).  

Par conséquent, le cumul de la Commission de performance le jour 2 chute de 20 000 EUR à zéro. Dans le même temps, un cumul 

négatif de -10 078  
La V  millions EUR 

(50,13 millions EUR - Rendemen  260 EUR + Diminution de 20 000 EUR du cumul de la Commission 
de performance). 


















































































































































































































































































































































































































































































































































































